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Toute une logistique mise en œuvre pour 
une campagne de vaccination réussie

Les personnes en situation
de handicap ne doivent pas
être laissées pour compte

Le Premier secrétaire
de l’USFP reçoit 
les organisations 
de la jeunesse des
partis politiques

Le Premier secrétaire de
l’USFP, Driss Lachguar, a reçu
lundi 25 janvier 2021, au siège
central du parti à Rabat, une dé-
légation de dirigeants des organi-
sations de la jeunesse des partis
politiques, et quelques jeunes par-
lementaires, en présence des
membres du Bureau politique du
parti Mohmed Mouhib et
Ahmed Mehdi Mazouari.

La rencontre a porté sur l'au-
tonomisation politique des jeunes
et le renforcement de leur repré-
sentativité politique au sein des
diverses institutions. 

Après une discussion appro-
fondie, le Premier secrétaire a
confirmé les positions de prin-
cipe de l’USFP à ce sujet, expri-
mant sa volonté de défendre la
présence des jeunes au sein des
institutions élues et autres et ap-
pelant les organisations de la jeu-
nesse à présenter des
propositions et des formules per-
mettant la préservation des ac-
quis de notre pays dans ce
domaine, dans la perspective de
renforcer la présence de la jeu-
nesse au sein de la scène démo-
cratique de notre pays.

Décès de Mohieddine
Chekrouni

Les condoléances du
Bureau politique
C’est avec compassion que

le Bureau politique de l’USFP a
appris le décès de Mohieddine
Chekrouni, père de Nezha
Chekrouni.

En ces douloureuses cir-
constances, le Bureau politique
présente ses condoléances les
plus attristées aux filles du re-
gretté, Nezha, Amal, Fayza et
Bouchra, à son fils Ali, à ses pe-
tits fils ainsi qu’à sa famille et à
sa belle-famille.

Puisse Dieu avoir l’âme du
défunt en Sa Sainte Miséricorde.

Nous sommes à Dieu et à
Lui nous retournons.
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La campagne de vaccination
anti-Covid-19 n’a même pas
encore commencé, que sont
d’ores et déjà déplorés des

oubliés sur l’échiquier des personnes
à risque érigées comme prioritaires.
Car à la différence des professionnels
de la santé âgés de plus de 40 ans,
ceux des autorités publiques et des
Forces Armées Royales, considérés à
raison comme prioritaires, au même
titre que les fonctionnaires de l'édu-
cation nationale de plus de 45 ans et
les personnes âgées de plus de 75 ans,
on constate, encore une fois, avec
amertume, que les personnes en si-
tuation de handicap sont les grands
oubliés de cette campagne de vacci-
nation. Pourtant, on parle de plus de
1,7 million de personnes, soit l’équi-
valent de 5,1% de la population lé-
gale du Maroc, selon les données du
recensement général de la population
et de l'habitat livrées par le Haut-
commissariat au plan. Et encore, ces
chiffres datent d’il y a 16 ans. 

Une situation que l’on peut dé-
crire poliment comme un doux eu-
phémisme. A dire vrai, cela ne date
malheureusement pas d’hier.
«Comme pendant le confinement, où
aucune directive particulière n’a
concerné les personnes en situation
de handicap qui ont été tout simple-
ment ignorées.  Aujourd’hui, ces der-
nières ne sont pas non plus citées

dans le cadre de la campagne de vac-
cination», se désole Loubna Chérif
Kanouni, fondatrice de l’Amicale
marocaine des enfants atteints d’in-
firmité motrice et cérébrale (IMC). 

Cette triste réalité a récemment
été corroborée par les résultats d’une
enquête que l’on doit à l’ONG Han-
dicap International - Humanité & In-
clusion. Pour faire court, il en est
ressorti qu’une majorité des per-
sonnes en situation de handicap in-
terrogées ressentent que la
dimension du handicap n’a pas droit
de cité dans les mesures et autres dé-
cisions prises par les autorités au mo-
ment d’enrayer la propagation de
l’épidémie du coronavirus. Que ce
soit d’un point de vue social, écono-
mique ou médical. Bref, on est à mille
lieues des préceptes de la Convention
des Nations unies sur le droit des
personnes en situation de handicap,
paraphée par le Maroc. Convention
dont le contenu ne laisse aucune
place au doute et prend aujourd’hui
des allures de camouflet pour le
Royaume. Encore faut-il le rappeler,
les signataires de cette convention, et
donc le Maroc, se sont engagés à «ga-
rantir et à promouvoir le plein exer-
cice de tous les droits de l’Homme et
de toutes les libertés fondamentales
de toutes les personnes handicapées
sans discrimination d’aucune sorte
fondée sur le handicap». En vertu du

principe de non-discrimination, ces
personnes doivent bénéficier du sou-
tien de l’Etat. Enfin, sur le papier.

A la lumière de ces éléments,
comment faut-il interpréter le silence
du gouvernement sur le sujet ?
Certes, avec uniquement 2 millions
de doses du vaccin AstraZeneca li-
vrées jusqu’à présent, l'approvision-
nement reste clairement un frein
majeur. Mais cela n’empêche pas
d’inclure dans le calendrier de vacci-
nation les personnes en situation de
handicap, ce qui n’est absolument pas
le cas. Or, quand bien même ces per-
sonnes représentent-elles de faibles
taux de morbidité et de contamina-
tion, il n’en reste pas moins qu’elles
résident généralement dans des ser-
vices collectifs et fréquentent par
conséquent plusieurs personnes, ne
serait-ce que leurs familles ainsi que
le personnel qui leur vient en aide et
qui doivent également être reconnues
comme prioritaires dans cette procé-
dure. 

A présent, l’urgence de la situa-
tion est encore plus prononcée. En
cause, le variant britannique du Sars-
Cov-2, dont la contagiosité auprès
des enfants s’est révélée plus grande
que les mutations qui l’ont précédée.
«Pour l'heure, les personnes adultes
en situation de handicap, ayant des
pathologies comme l'asthme ou d'au-
tres fragilités associées sont considé-

rées comme prioritaires, avec cette
nouvelle souche très contagieuse et
qui atteint les enfants, ces personnes
le deviennent encore plus» avertit, à
juste titre, Loubna Chérif  Kanouni. 

Notre interlocutrice, en dépit
d’une absence de recul et des essais
cliniques inachevés, est favorable à
une vaccination, à l’image des parents
des personnes en situation de handi-
cap qu’elle accueille dans son centre.
Pour la simple et bonne raison que
«la vie dans les conditions sanitaires
actuelles ne prémunit pas de la
Covid. D’autant que les gestes bar-
rières ne sont pas vraiment respec-
tés», regrette-t-elle avant de conclure
: «Donc les aléas font qu'il est moins
risqué de se faire vacciner que de res-
ter dans une incertitude et à la merci
d’un reconfinement qui serait fatal
sur tous les plans». 

Nul doute qu’une campagne de
vaccination réussie redonnera un se-
cond souffle au pays psychologique-
ment et économiquement. Mais si cet
idéal piétine les droits des personnes
en situation de handicap et les ren-
voie à la marge de la société et des
décisions gouvernementales, comme
c’est le cas aujourd’hui, aucun vaccin
sur terre ne pourra apaiser toutes les
angoisses et notamment celles des
plus faibles et des plus vulnérables
d’entre nous. 

Chady Chaabi 

Toute une logistique mise en œuvre pour une campagne de vaccination réussie

Les personnes en situation
de handicap ne doivent pas
être laissées pour compte
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Le dispositif
mis en place 

L'opération de vaccination contre la Covid-19 débutera au
cours de cette semaine sur l'ensemble du territoire natio-
nal et mobilisera un lourd dispositif.

Afin de réussir cette grande opération inédite, des moyens humains
et logistiques conséquents sont mis en place par le Royaume, dont les
détails figurent sur le portail www.liqahcorona.ma, exclusivement dédié
par le ministère de la Santé à cet effet.

2.880 établi ss ements de so ins dés igné s 
Pour la réussite de cette opération, 2.880 établissements de soins

de santé primaires ont été désignés.

Mobili sat ion  géné rale  des  pr of e ss ionnel s 
La majorité des professionnels de la santé est mobilisée ainsi

qu’un nombre important de stations vaccinales qui y seront rattachées
pour développer les activités de vaccination.

Vacc inat ion  en d eux modes  
Les activités de vaccination s'effectueront en deux modes : 
- Un mode fixe où la population se déplace vers la station vacci-

nale. 
- Un mode mobile qui prévoit le déplacement des équipes de vac-

cination rattachées à la station vers des points mobiles de vaccination
selon un programme préétabli dont le nombre est arrêté lors de la
planification locale en 7000 points. 

Deux, c' es t l e nombr e de  dose s néc es sair e s 
Le nombre de doses nécessaires est de deux. Pour le vaccin du

laboratoire "Sinopharm", l’intervalle minimal entre les deux injections
est de 21 jours, tandis que pour le vaccin du laboratoire "AstraZe-
neca", il est de 28 jours.

Prise  de  r endez-vous  en li gne ou par SMS 
Les citoyens et les résidents étrangers faisant partie des catégories

ciblées peuvent obtenir le rendez-vous de vaccination et avoir des in-
formations sur le centre de vaccination en consultant le portail
www.liqahcorona.ma ou en envoyant un SMS sur le numéro gratuit
1717, à compter de dimanche 24 janvier 2021 à 12H00.

Population cible 
Aussitôt reçu, le vaccin anti-Covid sera administré à l'échelle

nationale lors d'une opération de vaccination qui commen-
cera au cours de cette semaine. 

Par ailleurs, cette opération va concerner, de façon graduelle, des
catégories bien déterminées que le ministère de la Santé qualifie de "po-
pulation cible". Qui est-elle? A qui la priorité sera-t-elle donnée? Com-
ment prendre un rendez-vous? Etc. Le portail www.liqahcorona.ma, mis
en place par ledit ministère, répond à toutes ces interrogations.

Une "populat ion c ible" de  25 mil l ions
La campagne de vaccination contre le virus de la Covid-19 cible,

en effet, les citoyens âgés de plus de 18 ans, selon un schéma vaccinal
en deux injections. Quant à la population cible, elle est estimée à
25.000.000 de personnes, soit 80% de la population pour procurer
une immunité à l'ensemble des citoyens.

La pr iori t é  à  c er tain es  c ible s  
La priorité sera accordée à certaines cibles, en particulier les per-

sonnels de première ligne, en l’occurrence les professionnels de la
santé, les autorités publiques, les forces de sécurité et le personnel
de l’éducation nationale, ainsi qu’aux personnes âgées et aux per-
sonnes vulnérables au virus, et ce, avant de l’élargir au reste de la
population.

Les zones en proie à des taux élevés de contamination par la ma-
ladie de la Covid-19 seront, elles aussi, priorisées.

Pris e  de  r endez-vous  en  l igne  ou  par SMS 
Les citoyens et les résidents étrangers faisant partie des caté-

gories ciblées peuvent obtenir le rendez-vous de vaccination et
avoir des informations sur le centre de vaccination en consultant
le portail www.liqahcorona.ma ou en envoyant un SMS sur le nu-
méro gratuit 1717.
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Vaccination
C'est bon à savoir
Le Maroc, qui a reçu

vendredi un premier
lot du vaccin anti-
Covid-19 et qui en at-

tend un deuxième mercredi,
s’apprête à lancer officiellement
son opération de vaccination au
cours de cette semaine.

Face aux multiples questions
que se posent les Marocains, le
portail "www.Liqahcorona.ma",
mis en place par le ministère de
la Santé, vient rassurer en ap-
portant des éléments de ré-
ponse dans l'objectif  d'éclairer
l’opinion publique notamment
sur les vaccins choisis par le
Maroc ainsi que sur l'opération
de vaccination.

La vaccination 
permet de sauver 
des millions de vies 

En effet, le mode d’action
de la vaccination consiste à sti-
muler et à préparer le système
immunitaire à reconnaître et à
lutter contre les virus qu’il
cible. Face à une exposition ul-
térieure au même agent patho-
gène, l’organisme est prêt à le

détruire, ce qui permet de pré-
venir la maladie.

Etant une intervention de
santé publique par excellence, la
vaccination a démontré sa per-
tinence dans la réduction des
décès et des handicaps engen-
drés par plusieurs maladies in-
fectieuses, telles que la
diphtérie, le tétanos, la polio-
myélite, la coqueluche, la rou-
geole... 

La vaccination contre 
la Covid-19 constitue 
une opportunité 

La vaccination contre le
virus de la Covid-19 représente
de ce fait une opportunité pour
assurer une protection indivi-
duelle et collective, voire com-
munautaire. Se faire vacciner est
un moyen de se protéger et éga-
lement de protéger son entou-
rage. Cependant, l’immunité
collective ne serait possible que
si la majorité des personnes se
font vacciner, soit un minimum
de 80% de la population sur le
territoire national.

La vaccination permet 
d’éviter l’infection 
et les complications 

Ce vaccin provoque une pro-
tection spécifique contre le virus
SARS-CoV-2 responsable de la
Covid-19. Le vaccin permet au
système immunitaire de mémori-
ser le premier contact avec l’an-
tigène utilisé. Au contact
ultérieur avec le virus, la rapidité
de la reconnaissance et l’intensité
de la réponse immune spécifique
permettront d’éviter l’infection
ou ses complications. 

L'efficacité des vaccins 
adoptés au Maroc 
est confirmée 

La sécurité, l’efficacité des
vaccins adoptés au Maroc pour
la campagne de vaccination
contre le virus de la Covid-19
ont été confirmées à travers des
constats positifs et des essais cli-
niques menés aussi bien au
Maroc que dans d’autres pays. A
cet effet, un comité scientifique
de haut niveau assure le suivi de
ce processus.
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Tenue d'un webinaire international sous le thème 
“Préserver et transmettre la mémoire pour ancrer l’altérité”
Un webinaire international

sous le thème "Préserver
et transmettre la mé-
moire pour ancrer l’alté-

rité" s'est ouvert lundi, avec la
participation de représentants des
conseils, organisations et structures
nationaux et internationaux. 

Ce webinaire est organisé du 25
au 28 janvier par la Rabita Moham-
madia des Oulémas, par le biais de
son Centre Ta'aruf  (Centre de re-
cherche et de formation sur les ques-
tions interconvictionnelles et
consolidation de la paix), en partena-
riat avec l'ambassade des Etats-Unis
au Maroc, la Fondation Mémoires
pour l'avenir (FMA) et Archives du
Maroc (ADM).

S'exprimant à cette occasion, la
directrice du Centre Ta’aruf, Aïcha
Haddou, a rappelé que ce colloque
porte sur l'importance de préserver
la mémoire de façon générale et de
la transmettre aux nouvelles généra-
tions et qu'il a été décidé d'étudier,
entre autres, l’expérience de Toumli-
line comme un cas d'école.

Ce webinaire propose de réflé-
chir sur l’apport de la mémoire, de sa
sauvegarde et de sa transmission
ainsi que sur le renforcement de la
capacité des individus et du collectif
à s’ancrer et à s’entretenir dans un
rapport "ouvert, serein à l’altérité et
à la diversité", a-t-elle ajouté, notant
que le point de départ de cette ré-
flexion a été "Les rencontres inter-
nationales" qui, se sont tenues de
1956 à 1966 au Monastère de Toum-
liline près d’Azrou.

"Nous sommes convaincus que
cette initiative inter-religieuse pion-
nière et complexe, aujourd'hui tom-

bée dans l’oubli, peut constituer une
source d’inspiration surtout pour des
jeunes souvent, en quête de repères",
a indiqué Aïcha Haddou. 

Dans ce même sillage le secré-
taire général de la Rabita Mohamme-
dia des Oulémas, Ahmed Abbadi, a
relevé qu'il est important d'impliquer
dans cette discussion toutes les com-
posantes de la société, notamment
les générations Alpha et Z.  

La préservation de la mémoire
est un des sujets "brûlants" et sa

perte représente une "menace pour
la continuité de la vie humaine", a fait
savoir Ahmed Abbadi qui a relevé un
obstacle, à savoir l'absence ou le
manque de dialogue. 

Cette session d'ouverture a
connu la participation de plusieurs
personnalités éminentes, notamment
André Azoulay, conseiller de Sa Ma-
jesté le Roi Mohammed VI,  Salim
ben Mohammed Al-Malik, directeur
général de l'ISESCO,  Amina
Bouayach, présidente du Conseil na-

tional des droits de l’Homme, Driss
El Yazami, président du Conseil de
la communauté marocaine à l’étran-
ger et Serge Berdugo, secrétaire gé-
néral du Conseil de la communauté
israélite du Maroc et ambassadeur iti-
nérant.

Au menu de cette rencontre fi-
gurent la projection du film "Les
cloches de Toumliline" de Moham-
med Hamid Derrouich et des ate-
liers, notamment celui intitulé
"Mémoire : Comment réinventer des

rencontres internationales en
Afrique ?". Ce webinaire fait suite à
la 1ère Conférence régionale pour la
préservation du patrimoine culturel
des communautés religieuses (Rabat,
3-4 octobre 2019), organisée par le
ministère marocain des Affaires
étrangères, de la Coopération afri-
caine et des Marocains résidant à
l’étranger, en partenariat avec la Ra-
bita Mohammadia des Oulémas et
l’ambassade des Etats-Unis d’Amé-
rique au Maroc. 

André Azoulay, conseiller de S.M le Roi

Le Royaume connaît un momentum exceptionnel
avec la refondation de toutes ses diversités

Le Maroc connaît un "mo-
mentum exceptionnel"
avec la refondation de la
profondeur de toutes ses

diversités, a souligné lundi André
Azoulay, conseiller de Sa Majesté
le Roi Mohammed VI.

"Le Maroc connaît un momen-

tum exceptionnel s'agissant de la
refondation et de la réappropria-
tion, par le plus grand nombre, de
la profondeur de toutes ses diver-

sités et de la résilience de toutes
ses histoires", a souligné André
Azoulay qui intervenait lors de la
session d'ouverture d'un webinaire
international sous le thème "Pré-
server et transmettre la mémoire
pour ancrer l’altérité".

Les pays qui tournent le dos à
leur histoire et qui ne savent pas
résister aux tragiques illusions de
l’amnésie compromettent et fragi-
lisent leur propre destinée, a-t-il
ajouté. 

"Si nous ne nous souvenons
pas de notre histoire, qui s’en sou-
viendra pour nous ? Nous avons
tous besoin du passé pour
construire notre futur", a-t-il in-
sisté, estimant que l’histoire est "ir-
réfragable" et qu'elle "ne s’écrit pas
en fonction des aléas de l’instant,
un jour ou l’autre, elle impose à
tous la vérité de ses faits". 

"La visite historique de Sa Ma-
jesté le Roi Mohammed VI à Bayt
Dakira (un espace spirituel et pa-
trimonial de préservation et de va-
lorisation de la mémoire
judéo-marocaine, ndlr), à Es-
saouira, le 15 janvier 2020, fera
date dans notre histoire. 

Auréolée du sceau Royal, elle a
désormais sa place dans les annales
de l’Histoire et de la modernité des
grandes civilisations", a-t-il rap-
pelé.

"C’est à Bayt Dakira et depuis
Bayt Dakira que nos mémoires
mêlées et nos histoires addition-
nées disent aux autres la proximité,
l’intimité et l’exaltante complicité
qu’Islam et Judaïsme ont vécues,
forgées et ciselées pendant plus de
deux siècles de lumière à Es-
saouira", a affirmé le conseiller de
Sa Majesté. 



Salem Ben Mohamed El Malek, directeur général de l'ISESCO

Le Maroc, un modèle en matière de
préservation des traditions juives 

Amina Bouayach, présidente du CNDH

L'expérience de Toumliline, une source d'inspiration pour
un modèle non-institutionnel de dialogue interculturel

Le Royaume du Maroc est
un "modèle en matière de
préservation des cou-
tumes et traditions, no-

tamment celles de la communauté
juive", a souligné lundi le directeur
général de l’Organisation du
monde islamique pour l’Education,
les sciences et la culture (ISESCO),
Salem Ben Mohamed El Malek.

Tout programme de dévelop-
pement doit prendre en considéra-
tion la mémoire qui revêt une
grande importance, a estimé Salem
Ben Mohamed El Malek qui inter-
venait lors de la session d'ouverture
d'un webinaire international sous le
thème "Préserver et transmettre la
mémoire pour ancrer l’altérité" 

De son côté, le secrétaire géné-
ral du Conseil de la communauté
israélite du Maroc et ambassadeur
itinérant, Serge Berdugo, a souligné
qu'au Maroc, ces deux religions dif-
férentes ont réussi à coexister dans
le respect et la tolérance, ajoutant
qu'elles ont fini par "s'harmoniser
sans perdre leur authenticité".

L'expérience du monas-
tère de Toumliline,
près d'Azrou, consti-
tue une source d'inspi-

ration pour le développement
d'un modèle non-institutionnel de
dialogue interculturel, a souligné,

lundi à Rabat, la présidente du
Conseil national des droits de
l'Homme (CNDH), Amina
Bouayach. 

S'exprimant à l'ouverture d'un
webinaire international sous le
thème "Préserver et transmettre la

mémoire pour ancrer l'altérité",
elle a indiqué que l''expérience de
Toumliline offre un cas d’école à
méditer et un modèle d’inspiration
sur comment développer un mo-
dèle non-institutionnel de dia-
logue interculturel dans un espace

libre où s’est construite une mé-
moire collective, où est valorisé
non seulement le débat pluriel
mais surtout la célébration com-
mune des croyances et des idées
de tous.

"C’est ainsi qu'à Toumliline a
pu se construire, de la manière la
plus naturelle et la plus authen-
tique, et même la plus marocaine,
une mémoire qu’on peut qualifier
d’universelle", a-t-elle ajouté au
cours de cette rencontre initiée par
le Centre Ta'aruf  (Centre de re-
cherche et de formation sur les
questions interconvictionnelles et
consolidation de la paix) affilié à la
Rabita Mohammadia des Oulé-
mas.

Elle a, dans ce sens, relevé que
le thème de cette rencontre inter-
nationale réitère, ainsi, les expres-
sions et les ambitions des acteurs
des droits de l'Homme à partager
les expériences humaines accumu-
lées durant l’histoire, comme celle
de Toumliline qui fut un engage-
ment des hommes et des femmes
dans une démarche universelle de
construction du concept même de
l’altérité.

La présidente du CNDH a, en
outre, précisé que l'universalité des

droits de l'Homme est fondée sur
l'Histoire d’un consensus des dif-
férentes cultures et civilisations,
élaboré afin de préserver ce qui se
trouve au centre de toute identité
: l’humain. "La consolidation de
l'universalité des droits de
l'Homme nous mène donc à nous
interroger sur le phénomène d’in-
terculturalité dont les droits de
l'Homme sont l’expression com-
mune, et qui doivent faire face,
tous les jours, aux tensions d’ordre
identitaire, au renfermement à
l’extrémisme violent et à la diffu-
sion rapide des discours d’incita-
tion à la haine", a-t-elle fait
observer.

Dans le même contexte,
Amina Bouayach a expliqué que le
concept de l'altérité "se construit
dans un cadre de droit-devoir-res-
ponsabilité, et non pas seulement
dans celui d’une gratitude ou
d’une dette", notant qu'au-delà de
la dimension rationnelle se trouve
celle morale d’un devoir envers
l’autre qui défie les catégories
identitaires. "Il n’est pas question
seulement de vivre ensemble mais
de vivre égaux, avec ce que l’on
peut désigner comme une éthique
de l’autre", a-t-elle dit.
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Les positions constantes du Maroc envers les droits 
inaliénables du peuple palestinien réitérées à Addis-Abeba
Mohamed Arouchi : Le Royaume place la cause palestinienne en tête de ses préoccupations 

Les positions constantes du
Maroc envers les droits inaliéna-
bles du peuple palestinien, ont

été réitérées lundi à Addis-Abeba de-
vant l'Union africaine.

L’ambassadeur représentant perma-

nent du Maroc auprès de l’Union afri-
caine et de la CEA-ONU, Mohamed Ar-
rouchi, qui intervenait lors de la 41ème
session du Comité des représentants de
l’Union africaine qui poursuivait ses tra-
vaux par visioconférence, en prélude au

prochain Sommet de l’UA (6 et 7 février),
a rappelé que le Maroc, sous le leadership
clairvoyant de SM le Roi Mohammed VI,
place la cause palestinienne en tête de ses
préoccupations et ne renoncera jamais à
son rôle dans la défense des droits légi-

times du peuple palestinien.
Le diplomate marocain a réitéré que

le Maroc restera, comme il était toujours,
aux côtés de ses frères palestiniens et
continuera son engagement constructif
pour parvenir à l’établissement d’une
paix juste et durable dans la région du
Moyen-Orient. 

La délégation marocaine a également
mis l’accent sur la nécessité de préserver
le statut spécial de la ville d’Al-Qods
Acharif  et de respecter la liberté de pra-
tiquer les rites religieux pour les adeptes
des trois religions monothéistes, ainsi
que le cachet musulman d’Al-Qods
Acharif  et de la mosquée Al-Aqsa.

Le diplomate marocain a aussi mis en
exergue le rôle primordial joué par Bayt
Mal Al-Qods en faveur de la mise en
place des projets socioéconomiques vi-
sant à faciliter le développement des ter-
ritoires palestiniens et préserver l’héritage
culturel et religieux en Palestine.

Le COREP avait entamé mercredi
dernier sa session ordinaire en prélude à
la 38ème session ordinaire du Conseil
exécutif  de l’UA (ministres des Affaires
étrangères) et de la 34ème session ordi-
naire du Sommet des chefs d’Etat et de
gouvernement de l’Union placé cette
année sous le thème : «Arts, culture et pa-
trimoine: des leviers pour construire
l’Afrique que nous voulons».

Ouverture d'un consulat 
honoraire du Maroc à Calcutta
Un consulat honoraire du

Maroc a été ouvert récem-
ment à Calcutta, capitale

de l'Etat indien du Bengale-occi-
dental, dans le cadre du renforce-
ment des relations diplomatiques
entre le Royaume du Maroc et la
République de l’Inde.

S’exprimant lors d’une cérémo-
nie organisée à cette occasion,
l’ambassadeur du Maroc en Inde,
Mohamed Maliki, a souligné l’im-
portance de l’ouverture de ce
consulat honoraire du Maroc en
Inde pour la consolidation des
liens d’amitié et de coopération
entre les deux pays dans tous les
domaines, notamment le com-
merce, l'investissement, le tou-
risme et la mobilité des personnes
et des biens.

Le diplomate marocain, qui a
mis l’accent sur le potentiel écono-
mique et les multiples opportuni-
tés d’investissement dont regorge
le Royaume, s’est félicité de l’excel-
lence des relations liant les deux
pays, indique un communiqué de
l’ambassade du Maroc en Inde.

Il a également relevé, à cette
occasion, que les milieux d'affaires
des deux pays devraient bénéficier
davantage de l'élan donné par la vi-
site historique de Sa Majesté le Roi
Mohammed VI en Inde en 2015,
qui a considérablement contribué
au développement des relations bi-
latérales.

A cette occasion, il a été pro-
cédé à l’installation de Rashmi
Chowdhary, une éminente femme
d’affaires indienne, en tant que
première consul honoraire du

Maroc auprès de l’Etat indien du
Bengale-occidental.

Plusieurs personnalités du
monde politique, économique, des
finances, de la culture et des mé-
dias ont pris part à cette cérémo-
nie, qui s’est déroulée dans le cadre
du respect des protocoles sani-
taires de prévention contre la
Covid-19.

Il s’agit du deuxième consulat
du Maroc en Inde après celui de
Mumbai, inauguré en 2007, rap-
pelle-t-on. 

9.900 détenus ont bénéficié
de procès à distance 
du 18 au 22 janvier 
Un total de 403 audiences ont été tenues à distance

dans les différents tribunaux du Royaume, du 18
au 22 janvier, au cours desquelles 8.657 affaires ont

été mises au rôle, a indiqué lundi le Conseil supérieur du
pouvoir judiciaire (CSPJ).

Le Conseil a précisé, dans un communiqué, que 9.900
détenus ont bénéficié du dispositif  de procès à distance
durant la même période, sans avoir à se déplacer aux tri-
bunaux. Ce dispositif  lancé en collaboration avec les par-
tenaires du système judiciaire a permis d'obtenir des
résultats exceptionnels au cours de cette même période, a-
t-il estimé, ajoutant qu'il vient en consécration des valeurs
d'ouverture et de communication au sujet des mesures
prises par le CSPJ en vue d'endiguer la propagation du co-
ronavirus dans le Royaume.

Le Conseil a réitéré son engagement continu en faveur
de ce chantier pour permettre aux tribunaux de s'acquitter
de leurs devoirs constitutionnels et de consacrer le droit à
un procès équitable dans des délais raisonnables.

L'institution a, dans ce sens, mis en avant le sens de res-
ponsabilité et d'engagement de toutes les composantes du
système judiciaire, tout en appelant l'ensemble des acteurs
à respecter strictement les mesures de prévention et de pré-
caution préconisées, afin d'éviter les risques liés à la pro-
pagation de la pandémie.
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“Bladifqalbi” mise sur la Toile
Une plateforme digitale pour renforcer la communication avec les MRE

Le ministère délégué
chargé des Marocains
résidant à l’étranger

(MRE) a lancé, lundi à Rabat,
une plateforme digitale intitu-
lée "Bladifqalbi" pour renfor-
cer la communication avec les
Marocains du monde.  

Cette plateforme a pour
objectif  de consolider les liens
entre la diaspora marocaine,
notamment les jeunes généra-
tions, avec leur pays d'origine,
sa culture, son identité et son
histoire, particulièrement lors
de cette conjoncture excep-
tionnelle liée à la pandémie de
Covid-19.  

Elle vise, en outre, à pro-
mouvoir l'échange d'expertises
et d'expériences au sujet des
questions suscitant l’intérêt de
cette catégorie de citoyens,
ainsi que celles qui concernent
le Royaume et contribuent à
son rayonnement à l'échelle ré-
gionale et internationale.  

Intervenant à cette occa-
sion, la ministre déléguée char-
gée des MRE, Nezha El Ouafi,
a noté que dans le contexte de
la pandémie du coronavirus
qui a imposé la distanciation
sociale et la limitation des dé-
placements entre les pays, le
ministère a veillé à mettre en
place un dispositif  numérique
pour renforcer la communica-

tion avec la communauté ma-
rocaine établie à l'étranger,
consolider le niveau de veille
pour recevoir, suivre et traiter
leurs réclamations et faciliter
l'accès à certains services qui
leur sont dédiés.

Ce dispositif  permettra
aussi de mettre en avant les
réalisations des compétences
marocaines à l'étranger et de
les mobiliser pour renforcer
leur contribution aux chantiers
nationaux de développement,
a ajouté Nezha El Ouafi.  

Le lancement de la plate-
forme digitale "Bladifqalbi" in-
tervient dans le cadre du
dispositif  digital, basé sur
l’exécution d'un ensemble de
programmes novateurs et
d'initiatives innovantes ayant
pour objectif  de préserver
l'identité nationale des MRE,
renforcer la communication
avec eux et de protéger leurs
droits et intérêts, a-t-elle en-
chaîné.

Ces programmes tendent
également à préserver les ac-
quis et à améliorer le rende-
ment public en vue de
s'adapter aux profondes trans-
formations démographiques,
socioprofessionnelles, cultu-
relles et économiques que la
diaspora marocaine a connues
ces dernières années, a indiqué

la ministre.
Elle a, à cet égard, relevé la

tendance générale des MRE à
la stabilité et à l'intégration
dans les pays de résidence,
ainsi que l'émergence de com-
pétences hautement qualifiées
dans divers domaines et de
nouvelles générations avec des
ambitions différentes.

La conjoncture exception-
nelle induite par la pandémie a
conduit au renforcement des
valeurs de solidarité et du sen-
timent d'appartenance de la
diaspora marocaine à la mère

patrie, a-t-elle fait savoir, no-
tant une augmentation, l'année
précédente, d'environ 4% des
transferts financiers vers le
Maroc, au moment où la plu-
part des indicateurs écono-
miques étaient touchés, et
l'interaction permanente des
MRE avec les différents événe-
ments nationaux, notamment
la question de l'intégrité terri-
toriale du Royaume.  

Disponible en quatre
langues (arabe, français, an-
glais et espagnol), la plate-
forme "Bladifqalbi" sera

dotée d'une vidéothèque et
donnera la possibilité à ses vi-
siteurs de publier des vidéos à
travers lesquelles ils présente-
ront leurs idées, projets et
suggestions sur des sujets qui
les préoccupent, et sera forte-
ment présente sur les réseaux
sociaux via le Hashtag #bla-
difqalbi.  

Ses visiteurs auront un ren-
dez-vous hebdomadaire, à tra-
vers lequel ils découvriront des
compétences marocaines rési-
dant à l’étranger dans divers
domaines.

Démantèlement en France d'une filière
de saisonniers marocains clandestins

Une importante filière de sai-
sonniers marocains travail-
lant dans des exploitations

agricoles dans toute la France a été
démantelée dans le Sud-Ouest du
pays et cinq personnes inculpées,
dont une placée en détention provi-
soire, a-t-on appris lundi auprès de la
police aux frontières.

Les personnes poursuivies sont
des Français d'origine marocaine et
des Marocains basés à Montauban
(Sud-Ouest) qui ont fait travailler il-
légalement environ 250 personnes,
exclusivement des ressortissants ma-
rocains, a ajouté cette source.

En deux ans d'activité, leurs so-
ciétés ont généré un chiffre d'affaires
d'1,6 million d'euros mais officielle-
ment ces sociétés n'avaient aucun
chiffre d'affaires, selon la PAF.

Lors des interpellations le 19 jan-
vier dans le Tarn-et-Garonne, 23.000
euros en liquide ont été saisis, 30.000

euros sur des comptes bancaires ainsi
que des véhicules.

Les suspects étaient prestataires
de main-d'œuvre agricole mais ne dé-
claraient pas leurs activités. 

Ils ont fait entrer illégalement en
France plusieurs dizaines de per-
sonnes et en ont utilisé d'autres qui
s'y trouvaient déjà mais en situation
irrégulière. Ces sociétés créées avec
des prête-noms faisaient de la presta-
tion de services agricoles pour des
exploitants ayant besoin de main-
d'œuvre pour des tâches spécifiques
comme le ramassage de fruits ou la
taille de vignes. 

Les saisonniers étaient employés
sous des identités différentes dans
plusieurs exploitations.

"Les exploitants avaient l'impres-
sion de faire appel à une société clas-
sique car ils avaient des documents
qui donnaient l'apparence de la léga-
lité", selon un responsable de la PAF.    



Les Pays-Bas ont connu
dans la nuit de lundi à
mardi une deuxième
flambée de violence or-

chestrée par des opposants au cou-
vre-feu, censé endiguer une
épidémie de coronavirus pour la-
quelle Joe Biden envisage les
Etats-Unis proches d'une immu-
nité collective d'ici l'été.

Les principales villes Amster-
dam, Rotterdam et La Haye, mais
aussi d'autres localités (Amers-
foort, Geleen, Den Bosch, Haar-
lem...): le couvre-feu imposé aux
Pays-Bas le week-end dernier pour
la première fois dans le pays depuis
la Seconde Guerre mondiale a
donné lieu à des émeutes, entre af-
frontements de contestataires avec
les forces de l'ordre et actes de
vandalisme contre des commerces.
A 22H00 GMT lundi, plus de 70
personnes avaient été arrêtées,
selon la télévision publique néer-
landaise NOS. Lundi soir, les
maires de plusieurs villes du pays
ont annoncé qu'ils allaient instau-
rer des mesures d'urgence pour
tenter d'empêcher de nouveaux
troubles. Celui de Rotterdam, par
exemple, Ahmed Boutaleb, a pris
un décret autorisant la police à
multiplier les arrestations.

Déjà la nuit précédente, la po-
lice avait arrêté 250 personnes lors

d'émeutes similaires dans plusieurs
villes. Le Premier ministre Mark
Rutte avait condamné "la violence
criminelle", estimant qu'il s'agissait
"des pires émeutes en quarante
ans". "Cela n'a rien à voir avec la
lutte pour la liberté. Nous ne pre-
nons pas toutes ces mesures pour
rire. Nous le faisons car nous com-
battons le virus et que c'est pour
l'instant le virus qui nous prend
notre liberté", a ajouté le chef  de
gouvernement.

Une grogne similaire contre les
restrictions est également apparue
lundi à Tripoli, la grande ville du
nord du Liban, où les forces de sé-
curité ont dû contenir des jeunes
protestataires qui visaient le siège
des autorités locales. La Croix-
Rouge libanaise a fait état de plus
de 30 blessés. Le pays a prolongé
un confinement strict jusqu'au 8
février.

La veille, dans un quartier de
Tel-Aviv en Israël, des heurts
avaient opposé la police à des juifs
ultra-orthodoxes protestant contre
le confinement. Le Premier minis-
tre Benjamin Netanyahu a salué la
"manière forte" employée par la
police, qui a arrêté treize per-
sonnes.

La patience des populations
est éprouvée par une pandémie
qui, depuis un an, les prive de li-

bertés. En France par exemple,
déjà sous couvre-feu nocturne, le
gouvernement doit décider cette
semaine d'un éventuel confine-
ment, qui serait le troisième.

Les restrictions se maintien-
nent ou se durcissent alors que la
vaccination s'est enclenchée il y a
un mois: plus de 63,5 millions de
doses de vaccins ont été adminis-
trées dans au moins 68 pays ou ter-
ritoires, selon un comptage de
l'AFP.

Le Covid-19 a tué au moins 2,1
millions de personnes et en a
contaminé plus de 99,1 millions
dans le monde, selon un bilan éta-
bli lundi par l'AFP lundi. Le
Mexique a dépassé lundi les
150.000 morts. Les Etats-Unis de-
meurent le pays le plus endeuillé
(plus de 420.000 décès). Le prési-
dent Joe Biden a donné un hori-
zon lundi soir: "Je suis confiant
dans le fait que d'ici l'été nous nous
serons nettement rapprochés de
l'immunité collective". Interrogé
sur la date à laquelle tous les Amé-
ricains souhaitant bénéficier du
vaccin le pourront, il a répondu:
"le printemps". Une lueur d'espoir
prodiguée le jour où la Californie
a assoupli certaines restrictions, à
la faveur d'une légère amélioration
de la situation dans les hôpitaux.
L'Etat le plus peuplé du pays avait

instauré début décembre des me-
sures interdisant rassemblements
et activités non essentiels.

Mardi entre en vigueur le test
négatif  au Covid-19 obligatoire
pour tout voyageur arrivant aux
Etats-Unis par avion. En Nou-
velle-Zélande, la Première ministre
Jacinda Ardern s'attend à garder
closes ses frontières nationales "la
majeure partie de cette année".

L'apparition et la propagation
de variants du coronavirus, réputés
plus contagieux et peut-être létaux,
a aiguisé encore davantage l'enjeu
de la vaccination. A ce titre, la so-
ciété de biotechnologie américaine
Moderna, qui a créé l'un des pre-
miers vaccins disponibles, a an-
noncé lundi que sa formule restait
efficace contre le variant le britan-
nique, mais un peu moins concer-
nant celui venant d'Afrique du
Sud. BioNTech et Pfizer, les fabri-
cants du principal vaccin adminis-
tré dans le monde, ont assuré que
ce dernier était efficace contre la
mutation N501Y, observée notam-
ment sur le variant britannique, et
suspectée de le rendre plus conta-
gieux. Mais leurs vérifications en
laboratoire n'ont pas porté sur la
mutation (E484K) observée spéci-
fiquement sur le variant sud-afri-
cain.

Les campagnes de vaccination

se heurtent par ailleurs à des re-
tards de livraison, qui font enrager
en Europe. La présidente de la
Commission européenne, Ursula
von der Leyen, a appelé lundi le
PDG du laboratoire britannique
AstraZeneca pour exiger qu'il ho-
nore ses livraisons.

La Pologne a commencé à vac-
ciner lundi les plus de 70 ans, tout
en regrettant le retard de livraison
de vaccins Moderna. Comme l'Ita-
lie, elle avait menacé la semaine
dernière d'une action en justice si
Pfizer, également en retard, ne te-
nait pas ses engagements.

Problème de riche? Le fossé
vaccinal entre riches et pauvres se
creuse, s'est inquiété l'OMS, qui a
besoin de 26 milliards de dollars
pour son dispositif  accélérant l'ac-
cès aux outils de lutte contre le
Covid-19.

Parallèlement à la vaccination,
l'espoir est aussi à chercher du côté
des traitements. En ce sens, la
Grèce a donné son feu vert lundi
pour la prescription de la colchi-
cine, après une étude canadienne
sur les résultats positifs de cet anti-
inflammatoire. Et au zoo de San
Diego (Californie), un gorille âgé
contaminé par un variant du coro-
navirus a été soigné grâce à un trai-
tement expérimental, à base
d'anticorps de synthèse.

Deuxième nuit d'émeutes aux Pays-Bas
Biden entrevoit l'immunité collective 
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Le Parlement canadien désigne les “Proud
Boys” comme une “entité terroriste”

La chambre basse du Parle-
ment canadien a unanime-
ment approuvé lundi une

motion demandant au Premier mi-

nistre Justin Trudeau d'interdire
l'organisation ultranationaliste
"Proud Boys" au Canada à titre
d'"entité terroriste".

Le gouvernement canadien a
indiqué récemment que ses agences
de sécurité surveillaient de près
cette organisation et réunissaient
des éléments de preuve pour soute-
nir l'inscription du groupe sur sa
liste noire. "De telles listes envoient
un message clair, que le Canada ne
tolérera pas les actes de violence", a
indiqué une porte-parole du minis-
tre de la Sécurité publique, Bill Blair.
"Lorsqu'une entité est inscrite sur la
liste, les institutions financières gè-
lent ses actifs", a-t-elle précisé.

Proposée par le Nouveau parti
démocratique (NPD, gauche), la
motion adoptée par la Chambre des
communes exhorte le gouverne-
ment libéral de M. Trudeau "à utili-
ser tous les moyens à sa disposition
pour répondre à la prolifération des

groupes de suprémacistes blancs et
haineux en commençant par la dé-
signation immédiate des Prouds
Boys comme entité terroriste" au
Canada.

Des membres des "Proud
Boys", groupe fondé par un Cana-
dien qui s'en est depuis dissocié,
étaient au nombre des partisans de
Donald Trump qui ont pris d'assaut
le Capitole à Washington le 6 jan-
vier. Quelques jours plus tôt, le lea-
der de cette milice américaine,
Enrique Tarrio avait été arrêté.

Au Canada, cinq membres du
groupe appartenant à la Marine
royale canadienne avaient été rap-
pelés à l'ordre pour avoir inter-
rompu une cérémonie autochtone
à Halifax, en Nouvelle-Ecosse (sud-
est), en 2017.

Les nuages s'accumulent au-
dessus de l'extrême droite
allemande: en difficulté
dans les sondages à huit

mois des élections, le parti AfD est
sous la menace d'un placement offi-
ciel sous surveillance policière.

L'Office de protection de la
Constitution, le Renseignement in-
térieur allemand, doit annoncer pro-
chainement s'il déclenche cette
procédure contre la formation Al-
ternative pour l'Allemagne (AfD).
Un tel placement serait marqué du
sceau de l'infamie politique dans le
pays car en principe réservé aux
groupuscules ultra-radicaux considé-
rés comme dangereux. La décision
est donc très sensible à huit mois des
élections générales. L'AfD, créée en
2013, est entrée en force en 2017 à
la chambre nationale des députés, et
y incarne la première force d'oppo-
sition aux conservateurs et sociaux-
démocrates au pouvoir.

Le gouvernement d'Angela
Merkel étudie d'ailleurs de très près
le rapport de 1.000 pages des ser-
vices de renseignements pour s'assu-
rer qu'une telle démarche soit sûre
sur le plan juridique. Le parti d'ex-
trême droite a esquissé une contre-
attaque avant même l'annonce de la
décision en annonçant des plaintes
contre les services de police.

Au terme de nombreux mois
d'enquête auprès de toutes les struc-
tures et associations affiliées au parti,
les Renseignements pourraient dési-
gner l'AfD comme "cas suspect" ou
passer directement à l'étape au-des-
sus et cibler le parti comme "cas de
surveillance". Ce traitement donne
toute latitude aux services pour sur-
veiller les échanges au sein du parti,
placer sur écoute ses cadres et même
avoir recours à des agents infiltrés ou
informateurs.

Le parti a prévenu qu'il contes-

terait en justice toute décision en ce
sens. Il a d'ores et déjà mandaté un
cabinet d'avocats, auquel appartient
l'ancien patron des renseignements,
Hans-Georg Maassen, démis de ses
fonctions en 2018 à cause de sa
complaisance apparente à l'égard de
l'extrême droite. Les dirigeants les
moins radicaux de l'AfD tentent
aussi d'organiser la contre-attaque en
affichant une image plus policée.

Le parti a ainsi récemment pu-
blié une "Déclaration" adressée à
"toutes les personnes qui possèdent
la citoyenneté allemande", indépen-
damment de leur "origine ethnique
et culturelle, de la date de sa natura-
lisation ou de celle de ses ancêtres".
Un tournant pour un parti jusqu'ici
obnubilé par les racines germa-

niques.
La police avait déjà placé sous

surveillance en mars 2020 le courant
le plus radical de l'AfD, appelé
"L'Aile", puis en juin une fédération
régionale, celle du Brandebourg qui
entoure Berlin, aux mains de cette
mouvance.

Les autorités accusent ses sym-
pathisants d'avoir par leur discours
contribué à la résurgence dans le
pays du terrorisme d'extrême droite,
érigé après plusieurs attentats ces
dernières années au rang de menace
numéro un.

Mais, en dépit des promesses
réitérées de débarrasser le parti de
ses militants les plus radicaux, l'AfD
continuerait d'abriter parmi ses
35.000 membres nombre de mili-

tants proches de la mouvance néo-
nazie.

L'un de ses représentants, An-
dreas Kalbitz, a longtemps dirigé le
Brandebourg, avant d'être récem-
ment exclu. Il continue toutefois de
peser en interne et de contester en
justice son éviction. "L'AfD peut
être déclaré parti suspect car il est
dominé par l'aile radicale du parti,
dont l'influence a encore augmenté
ces derniers mois", explique à l'AFP
Hajo Funke, professeur de sciences
politiques à l'Université libre de Ber-
lin.

Créée il y a huit ans sur un cré-
neau eurosceptique, la formation a
bâti son succès en surfant sur les
craintes de la population liées à l'ac-
cueil de centaines de milliers de ré-

fugiés à partir de 2015. Mais le parti
est désormais cantonné à environ
10% dans les sondages, loin derrière
la droite conservatrice, les Verts et
sociaux-démocrates.

L'AfD ne parvient pas à capita-
liser sur les difficultés économiques
et sociales liées à la pandémie, ni sur
le mouvement anti-masques, pour-
tant vivace en Allemagne et qui attire
nombre de sympathisants d'extrême
droite. Accaparé par des luttes in-
ternes sans fin, le parti s'est
"contenté de ne dire que l'inverse de
ce que proposait le gouvernement et
n'a pu définir de ligne claire", relève
M. Funke. Ses bastions d'ex-RDA
sont même devenus des foyers d'in-
fection, faute de respect des restric-
tions.

L'extrême droite allemande menacée
d'une mise sous surveillance policière 

Avis de
remerciements

Suite au décès de Lahcen Aït
Dahman, survenu le 20 décem-
bre 2020, la famille Aït Dahman
tient à remercier vivement tous
ceux et celles qui se sont associés
à son  deuil.

Puisse Dieu avoir l’âme du
défunt en Sa Sainte Miséricorde.

Nous sommes à Dieu et à
Lui nous retournons.
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Moscou et Téhéran appellent à “sauver”
l'accord sur le nucléaire iranien

La Russie et l'Iran veulent
"sauver" l'accord sur le nu-
cléaire iranien, ont annoncé

mardi les chefs de la diplomatie
de ces pays, l'administration de
Joe Biden devant décider si les

Etats-Unis reviennent à ce texte
clé.

"Un thème particulièrement
d'actualité est celui de (l'impor-
tance de) sauver (l'accord). Et
nous, comme l'Iran, souhaitons
un retour à sa mise en oeuvre
pleine et entière", a assuré le mi-
nistre russe Sergueï Lavrov en
présence de son homologue ira-
nien Mohammad Javad Zarif, en
visite à Moscou. Le responsable
iranien a souligné "partager l'idée
qu'il faut sauver (l'accord) des
risques et des dangers qui sont
apparus après la sortie des Etats-
Unis de ce plan".

En 2015, la République isla-
mique d'Iran et le Groupe des Six
(Chine, Etats-Unis, France,
Royaume-Uni, Russie et Alle-
magne) ont conclu à Vienne un

Plan d'action global commun
censé régler la question nucléaire
iranienne après douze années de
tensions. Mais il menace de voler
en éclats depuis que Donald
Trump en a sorti unilatéralement
les Etats-Unis en 2018, rétablis-
sant les sanctions américaines
contre l'Iran que l'accord avait
permis de lever.

Jugeant que la politique ira-
nienne de son prédécesseur était
un échec, Joe Biden a fait part de
son intention de ramener les
Etats-Unis dans le giron de l'ac-
cord de Vienne. Mais il a lié cela
à un retour préalable de l'Iran au
strict respect de ses engagements.
Or Téhéran demande de son côté
la levée des sanctions et le respect
par Washington de ses obliga-
tions.

L'acte d'accusation de Trump déposé dans
un Capitole encore meurtri par les violences 
Les démocrates ont transmis

lundi soir au Sénat améri-
cain l'acte d'accusation de
Donald Trump, marquant

l'ouverture officielle de son procès
historique en destitution pour "inci-
tation à l'insurrection" dans les vio-
lences meurtrières perpétrées par ses
partisans sous ce même dôme du
Capitole, le 6 janvier.

Le Sénat devrait convoquer offi-
ciellement l'ex-président américain
pour ce procès, qui ne démarrera
toutefois que le 9 février.

Les sénateurs prêteront serment
ce même jour pour devenir jurés
dans cette procédure doublement
historique: Donald Trump est le pre-
mier président des Etats-Unis à tom-
ber deux fois sous le coup d'un
"impeachment". Et sera le premier à
être jugé après avoir quitté la Maison
Blanche.

Dans un silence solennel, les
neufs "procureurs", élus désignés par
la présidente démocrate de la Cham-
bre des représentants Nancy Pelosi,
ont traversé lundi soir les longs cou-
loirs ornés de statues et tableaux pris
d'assaut par des manifestants pro-
Trump il y a moins de trois semaines.
Puis leur chef, Jamie Raskin, a lu
l'acte d'accusation pour "incitation à
l'insurrection" dans l'hémicycle du
Sénat, ses mots résonnant avec d'au-
tant plus de force que tous ici, élus
de la Chambre et sénateurs, ont été
témoins, et victimes, des violences.
"Donald John Trump" a incité "à la
violence" et "gravement mis en dan-
ger la sécurité des Etats-Unis et de
ses institutions" a déclaré l'élu démo-
crate, en citant notamment ses
"fausses déclarations" niant la vic-
toire de son rival Joe Biden lors de la
présidentielle de novembre.

Le milliardaire républicain est ac-
cusé d'avoir incité ses partisans à se
lancer à l'assaut du siège du Congrès

pendant que les parlementaires cer-
tifiaient la victoire du démocrate.
"Vous ne reprendrez jamais notre
pays en étant faibles. Vous devez
montrer de la force et vous devez
être forts", avait-il lancé aux manifes-
tants peu avant l'attaque du Capitole,
qui a fait cinq morts.

Une semaine jour pour jour
après l'assaut, la Chambre des repré-
sentants avait voté sa mise en accu-
sation, ou "impeachment", le 13
janvier. Ces violences ont bouleversé
l'Amérique, et poussé plusieurs
grands noms républicains à dénon-
cer le comportement du tempétueux
milliardaire.

Mais une condamnation au
Sénat apparaît à ce stade improbable,
le magnat de l'immobilier, toujours
très populaire auprès de ses électeurs,
comptant encore sur des soutiens
clés à la chambre haute.

Les démocrates contrôlent dés-

ormais le Congrès. Mais leur majo-
rité est extrêmement fragile au Sénat:
ils occupent 50 sièges contre 50 pour
les républicains. En cas d'égalité par-
faite dans un vote, la vice-présidente
Kamala Harris a le pouvoir de faire
pencher la balance du côté démo-
crate. Mais ils auront besoin de 67
voix pour condamner Donald
Trump. Un objectif  qui semble dif-
ficile à atteindre. Même si le chef  des
républicains au Sénat, Mitch
McConnell, n'a pas exclu de voter
pour sa condamnation, il ne compte
pas influencer ses troupes publique-
ment.

"Je trouve ce procès stupide",
avait tonné dimanche le sénateur
Marco Rubio sur Fox. "Le pays est
déjà en flammes et cela revient à ver-
ser de l'huile sur ce feu". D'autres es-
pèrent même bloquer la tenue du
procès, en déclarant anticonstitution-
nel de juger un ex-président. "Ridi-

cule", a rétorqué le chef  de la majo-
rité démocrate au Sénat, Chuck
Schumer. Car cette "théorie (...) re-
viendrait à donner un passe-droit
constitutionnel à tous les présidents."

Grand critique de Donald
Trump, le sénateur Mitt Romney est
l'un des rares républicains à soutenir
la procédure, sans toutefois se pro-
noncer encore sur le sens de son
vote. Cet ex-candidat à la présiden-
tielle fut le seul républicain à
condamner M. Trump lors de son
premier procès en destitution, en fé-
vrier 2020 dans l'affaire ukrainienne.
Le président avait alors été acquitté.

Cette fois, c'est le sénateur dé-
mocrate Patrick Leahy, président pro
tempore du Sénat, qui présidera le
procès et non le juge de la Cour su-
prême John Roberts. Un choix tra-
ditionnel pour les procédures en
destitution d'autres responsables que
le président des Etats-Unis, a souli-

gné le sénateur, mais qui a fait grincer
certains républicains. Le report de
l'ouverture du procès au 9 février est
le fruit d'un accord entre républi-
cains et démocrates.

D'une part il permet de laisser
plus de temps au milliardaire répu-
blicain pour préparer sa défense. Et
de l'autre, à Joe Biden de mettre sur
les rails sa présidence, en voyant plus
de membres de son cabinet confir-
més par le Sénat et, espère-t-il de
premiers grands projets de lois adop-
tés au Congrès.

Joe Biden a jusqu'à présent fait
preuve de discrétion concernant la
procédure de destitution de son pré-
décesseur. "Je pense que cela doit
avoir lieu", a-t-il toutefois déclaré
lundi à CNN.

Juste avant la cérémonie, le Sénat
a approuvé la nomination de Janet
Yellen comme ministre de l'Econo-
mie et des Finances.  

Condoléances

Nous avons appris avec af-
fliction le décès de Zina Alorf,
survenu dimanche 24 janvier
2021.

En ces douloureuses circons-
tances, les amis et voisins de la
défunte présentent leurs sincères
condoléances à ses fils Salhi
Jamae, Hammad, Mohamad, Fa-
tima et Hassan. 

Puisse Dieu avoir l’âme de la
défunte en Sa Sainte Miséri-
corde.

Nous sommes à Dieu et à
Lui nous retournons.
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En quoi consiste la CPU ? Et
quelle est la différence entre ce régime
et celui du bénéfice forfaitaire ?

L’institution du régime de la CPU
est une mesure fiscale phare de la loi de
Finances (LF) 2021. Ce nouveau régime
abroge et remplace celui du bénéfice
forfaitaire en matière d’impôt sur le re-
venu (IR) applicable, sur option, aux re-
venus professionnels réalisés par les
personnes physiques (commerçants et
prestataires de services) exerçant des ac-
tivités éligibles.

Cette contribution englobe l’IR au
titre des revenus professionnels, la taxe
professionnelle et la taxe de services
communaux dus par les personnes phy-
siques soumises à l’IR, au titre de leur
activité professionnelle. D’ailleurs, la loi
n°7-20 modifiant et complétant la loi
n°47-06 relative à la fiscalité des collec-
tivités locales prévoit l’exonération per-
manente, en matière de taxe
professionnelle et de  taxe sur les ser-
vices communaux, au profit des per-
sonnes physiques relevant du régime de
la CPU. Le taux d’imposition à l’IR pro-
fessionnel pour les contribuables assu-
jettis à la CPU est de 10% de la base
imposable déterminée en appliquant au
chiffre d’affaires un coefficient légal, au
lieu des taux du barème de l’IR prévu à
l’article 73 du CGI avant la LF-2021.
Toutefois, le taux d’imposition des plus-
values et indemnités (en cas de cession
d’éléments d’actif  immobilisé hors ter-
rains et constructions) est fixé à 20%.

Dans le cadre de la généralisation
progressive de la couverture sociale uni-
verselle, le montant de l’IR, ainsi calculé
au taux spécifique de 10%, est majoré
d’un droit complémentaire, dont le pro-
duit est affecté au Fonds d’appui à la
protection sociale.

Les contribuables relevant du ré-
gime de la CPU bénéficieraient, ainsi,
progressivement de l’assurance maladie
obligatoire (AMO), des allocations fa-
miliales, de la retraite et de l’indemnité
pour perte d’emploi. Le versement de la
contribution, quant à lui, pourrait être
fait trimestriellement ou annuellement
contrairement à l’ancien régime où le

paiement était annuel.
Le régime de la CPU consiste, en

guise de synthèse, à mettre en action un
système d’imposition et de prise en
charge sociale adapté aux personnes
physiques éligibles au titre de l’exercice
de leur activité professionnelle, et leur
permettre ainsi de payer un seul impôt
regroupé convergeant vers un régime
simple, juste et équitable pour cette po-
pulation de contribuables.

Qui seront les contribuables sou-
mis à ce régime ? Et sous quelles
conditions ?

Le régime de la CPU s’applique aux
revenus professionnels réalisés par des
personnes physiques exerçant des acti-
vités relevant de l’IR, à l’exclusion des
professions, activités ou prestations de
services fixées par voie réglementaire
(décret n°2-08-124 du 28 mai 2009) et
ce, en application des dispositions de
l’article 41 du Code général des impôts.
L’option pour le régime de la CPU est
subordonnée au respect des conditions
suivantes :

- Le chiffre d’affaires annuel TTC
réalisé ne doit pas dépasser 2.000.000 de
dirhams pour les activités commerciales,
industrielles et artisanales, et 500.000 di-
rhams pour les prestataires de services.

- L’adhésion au régime de l’AMO de
base conformément à la législation et à
la réglementation en vigueur.

Tant que le chiffre d’affaires annuel
réalisé n’a pas dépassé pendant deux an-
nées consécutives les limites susvisées,
l’option reste valable. A défaut, le régime
de droit commun (régime du résultat net
réel «RNR») est applicable à compter du
1er janvier de l’année qui suit celles au
cours desquelles les limites précitées ont
été dépassées.

La demande d’option pour le ré-
gime de la CPU doit être adressée par
écrit, par lettre recommandée avec ac-
cusé de réception ou la remettre contre
récépissé à l’inspecteur des impôts du
lieu de leur domicile fiscal ou de leur
principal établissement : 

-Dans le cas de l’exercice de l’option
en début d’activité: avant le 1er avril de
l’année suivant celle du début d’activité ;

-Dans le cas de l’exercice de l’option
en cours d’activité: dans le délai de
dépôt de déclaration du revenu global
de l’année précédente, soit au plus tard
le 1er mai de l’année en cours. Cette op-
tion ne prend effet qu’à partir de l’année
suivante.

D’après les statistiques de 2019,
sur la population des professions li-
bérales, commerçants et très petites
entreprises (TPE), 720.000 optent
pour le régime forfaitaire, principa-
lement la cotisation minimale, dont
20% seulement qui paient l’impôt.
Pensez-vous que cette nouvelle for-
mule peut inciter à s’inscrire dans la
conformité fiscale ?

Dans le cadre de la réforme fiscale
projetée et la mise en application des re-
commandations des dernières assises
sur la fiscalité, tenues à Skhirat en mai
2019, il est question de chercher une
meilleure formule permettant d’inciter
les entreprises à taille humaine, com-
merçants et TPE à s’inscrire dans la
conformité fiscale et ce, à travers l’insti-
tution d’un régime fiscal simple, équita-
ble, inclusif  et transparent pour cette
catégorie de contribuables.

Selon les dernières statistiques de la
DGI en 2019, effectivement moins de
20% seulement de la population que
vous avez citée, soit 131.000, paient l’IR,
et environ 99% d’entre eux optent pour
la cotisation minimale, contre 1% seu-
lement qui paie un forfait sur le chiffre
d’affaires. Ces statistiques justifient,
donc, une revue, nécessaire, du régime
fiscal de cette catégorie des contribua-
bles en guise de plus de transparence,
d’efficacité et d’efficience avec une ap-
préhension réelle de la base imposable
(au lieu d’une base estimative aupara-
vant).

Ce nouveau régime, qu’on trouve à
l’international, en plus de celui relatif
aux auto-entrepreneurs complétés par
l’accès automatique à la protection so-
ciale contribueront à l’instauration d’un
climat de confiance. Ils stimuleront, éga-
lement, l’adhésion volontaire à l’impôt
par la population ciblée.

Dans le même sens, la LF-2021 a

étendu la mesure encourageant l’identi-
fication spontanée des contribuables
opérant dans l’informel jusqu’au 31 dé-
cembre 2021 qui seront amnistiés pour
le passé.

Quels sont concrètement les
avantages que présente la CPU aux
commerçants?

L’intérêt pour les commerçants est
double:

- Le bénéfice d’une fiscalité simple
et adaptée en sus de la couverture so-
ciale et médicale.

- Le bénéfice des avantages et pro-
grammes de soutien octroyés par l’Etat
au profit des entreprises structurées, la
participation dans les appels d’offres par
exemple.

Avec ce nouveau régime, la base im-
posable des commerçants concernés est
déterminée selon leur activité réelle, et
non plus sur la base de la valeur locative
multipliée par un coefficient selon l’ap-
préciation de l’administration fiscale. De
même, les dispositions de l’article 145
du CGI relatives aux obligations comp-
tables ne sont pas applicables aux com-
merçants imposés selon le régime de la
CPU.

Par ailleurs, les commerçants dont le
revenu professionnel est déterminé
selon le régime de la CPU sont soumis
à l’obligation de réalisation et de justifi-
cation de leurs achats.

Sur le plan social, les commerçants
relevant du régime de la CPU bénéficie-
ront progressivement de l’assurance ma-
ladie obligatoire (AMO), des prestations
sociales, de la retraite et de l’indemnité
pour perte d’emploi, après leur adhésion
au régime de la sécurité sociale confor-
mément à la législation en vigueur et
paiement des droits complémentaires
cités ci-haut.

Peuvent bénéficier, également, des
programmes d’appui au financement les
commerçants, inscrits au régime de la
CPU, qui répondent aux critères requis,
à l’instar des autres entreprises structu-
rées exerçant dans le secteur formel.

Issam El Maguiri, ancien président de l’Ordre des experts comptables

Les commerçants relevant du régime de la CPU
bénéficieront progressivement de l’AMO, de la
retraite et de l’indemnité pour perte d’emploi
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L’expert-comptable Issam El Maguiri, 
docteur en sciences de gestion et ancien
président de l’Ordre des 
experts-comptables (OEC), analyse, 
dans un entretien accordé à la MAP, les
spécificités du régime de la Contribution
professionnelle unique (CPU), ainsi que
ses avantages et intérêt pour les 
commerçants. 
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Facile Moyen

Difficile Expert

Facile Moyen

Difficile Expert

Rappel des règles 

Remplir chaque carré de 9 cases par des chiffres allant de 1 à 9. 
Aucun de ces chiffres ne doit apparaître deux fois dans la même

case, la même ligne ou la même colonne.

Solution mots croises d’hier

Mots croises Grilles de sudoku

Solution sudoku d’hier
’
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HORIZONTALEMENT.
I. Donne des fourmis dans les jambes. 
II. Dans le coin. 
III. Gat̂e- bois. - Pointe en mer. 
IV. En jacher̀e. – Eau parfumeé. 
V. Ferme la lagune de Venise. – Charrier. 
VI. En pleine saison froide. – Fraye ́chez
le cheval. – Jeu d’hombre. 
VII. Eau parfumeé. – Supprime les nerfs. 
VIII. Pouvoir d’ev́eq̂ue envers un pret̂re.
IX. Ne manquent pas d’air. – Dans les
prećed́entes. 
X. Birac s’y mire. – Cafard ou bourdon. 
XI. Prend inteŕet̂. – Une fois lu ? 

VERTICALEMENT.
1. Pas pret̂s a ̀freiner. 
2. Nait̂ avant expulsion. 
3. Voisin du champignon de Paris. 
4. Enfile.́ – Pres̀ de Santa Cruz.
5. Traged́ie de Quinault. – Future tet̂e dure. 
6. Seigneur ; –Centre de recherche en
boulangerie (sigle). 
7. Odorants pour l’assaisonnement. –
Moitie ́d’eĺev̀e officier. 
8. Possessif. – Attire l’attention. – 
Symbole de blonde. – Chemin de halage.
9. Possible. 
10. Fit disparait̂re. – Incorrects. 
11. Tel un system̀e matheḿatique. – Pele.́



La reprise du marché du travail
à travers le monde devrait
être lente, inégale et aléatoire,

selon le rapport que vient de publier
l’Organisation internationale du tra-
vail (OIT).

Après les perturbations sans
précédent qui ont marqué l’année
2020, en raison de la pandémie de
Covid-19, le marché du travail mon-
tre des signes d’une timide reprise
économique à l’échelle mondiale.

Selon la septième édition de
l’« Observatoire de l’OIT : le Covid-
19 et le monde du travail », quand
bien même l’on s’attend à une forte
reprise économique dans la seconde
moitié de 2021 en raison du déploie-
ment de la vaccination contre le
Covid�19, force est de constater
que  l’économie mondiale fait tou-
jours face à un haut niveau d’incer-
titude et le risque d’assister à une
reprise inégalement répartie existe. 

Si le rapport fait état de la per-
sistance d’un déficit au niveau de
l’emploi au cours de cette année, il
présente également trois scénarios
en matière de relance : un scénario
de référence, un scénario pessimiste
et un scénario optimiste.

Ainsi, selon le scénario de réfé-
rence, qui s’appuie notamment sur
les prévisions économiques du FMI
d’octobre 2020, une baisse persis-
tante de 3% des heures de travail
équivalant à 90 millions d’emplois à
temps plein (ETP) est attendue en
2021 par rapport au quatrième tri-
mestre de 2019.

S’agissant du scénario pessi-
miste, les pertes en heures de travail
en 2021 resteraient à 4,6%, soit 130

millions d’ETP par rapport au qua-
trième trimestre de 2019. 

Quant au scénario optimiste, qui
suppose des conditions plus favora-
bles, le rapport table sur une baisse
de 1,3% des heures de travail cette
année équivalant à 36 millions
d’ETP par rapport au quatrième tri-
mestre de 2019.

A noter qu’en 2020, 8,8% des
heures de travail au niveau mondial
ont été perdues en comparaison
avec le quatrième trimestre de 2019,
a indiqué l’OIT dans son rapport. 

Equivalant à 255 millions d’em-
plois à temps plein, ces heures de
travail perdues représentent environ
un nombre quatre fois plus élevé
que celui des heures perdues pen-
dant la crise financière mondiale de
2009, a souligné l’agence onusienne. 

Soulignons que « les pertes en
heures travaillées ont été particuliè-
rement importantes en Amérique
latine et dans les Caraïbes, en Eu-

rope du Sud et en Asie du Sud », a
relevé l’OIT. 

Selon les nouvelles données
contenues dans son rapport, au qua-
trième trimestre, les heures de travail
au niveau mondial se sont inscrites
en baisse de 4,6%, correspondant à
130 millions d’emplois à temps
plein.

Précisons que «  la baisse des
heures de travail en 2020 s’est tra-
duite à la fois par des pertes d’em-
plois et par une réduction des
heures de travail pour celles et ceux
qui ont gardé leur emploi, avec des
variations significatives selon les ré-
gions », comme l’a souligné l’orga-
nisation internationale.  

En comparaison avec 2019,
l’année 2020 a enregistré des pertes
d’emplois sans précédent au niveau
mondial atteignant 114 millions
d’emplois. 

« En termes relatifs, les pertes
d’emplois ont été plus élevées chez
les femmes que chez les hommes, et
chez les jeunes travailleurs, par rap-
port aux travailleurs plus âgés », a
fait savoir l’organisation.

En effet, en 2020, les femmes
ont été plus touchées que les
hommes par les perturbations en-
traînées par la pandémie sur le mar-
ché du travail et les pertes d’emplois
ayant affecté les femmes se sont éle-
vées à 5% contre 3,9% pour les
hommes.

Concernant les jeunes travail-
leurs, le rapport explique qu’ils ont
été particulièrement impactés, soit
en perdant leur emploi, soit en quit-
tant la vie active ou encore en retar-
dant leur entrée sur le marché du

travail.  Selon les chiffres publiés
dans l’Observatoire de l’OIT, « les
pertes d’emplois chez les jeunes
(âgés de 15 à 24 ans) s’élevaient à
8,7%, contre  3,7% pour les adultes.

Dans son rapport, l’OIT a tou-
tefois constaté que les pertes d’em-
plois se sont traduites
essentiellement par une augmenta-
tion de l’inactivité plutôt que du
chômage.  

En effet, 71% des pertes d’em-
plois (81 millions de personnes)
« relèvent de l’inactivité plutôt que
du chômage, ce qui signifie que ces
personnes ont quitté le marché du
travail parce qu’elles n’étaient pas en
mesure de travailler, peut-être en rai-
son des mesures de restriction liées
à la pandémie ou, tout simplement,
parce qu’elles ont cessé de chercher
du travail », a expliqué l’OIT.

Soulignons que l’inactivité a eu
pour conséquence une baisse de la
population active dans le monde de
2,2 points de pourcentage, à 58,7%. 

A en croire les économistes de
l’OIT, les pertes massives de reve-
nus du travail observées au cours de
l’année écoulée ont entraîné « une
baisse de 8,3% des revenus du tra-
vail de manière globale (avant la
prise en compte des mesures de
soutien) », équivalant à 3.700 mil-
liards de dollars ou encore 4,4% du
PIB.

Le rapport note également que
le secteur le plus touché est celui des
activités d’hébergement et de restau-
ration, dans lequel l’emploi a baissé
de plus de 20%, en moyenne, suivi
par le commerce et les activités de
fabrication. 

Des perspectives
de reprise lente,
inégale et 
aléatoire en
2021, selon l’OIT 

Timide reprise du marché 
du travail à l’échelle mondiale

Les recettes 
touristiques 
chutent de plus 
de 57% à fin 
novembre dernier

Les recettes touristiques se
sont repliées de 57,7% à fin no-
vembre 2020, après une hausse
de 8,4% une année auparavant,
selon la Direction des études et
des prévisions financières
(DEPF).

Pour leur part, les arrivées et
les nuitées ont chuté respective-
ment de 78,9% et 72,3% au titre
de la même période, après des
performances respectives de
+5,3% et +5,2% un an plus tôt,
fait savoir la DEPF dans sa note
de conjoncture de janvier 2021.

Au niveau international, rap-
porte la MAP, le volume des ar-
rivées a chuté de 72% à fin
octobre 2020, en raison notam-
ment des restrictions sur les
voyages et de la faible confiance
des consommateurs, fait remar-
quer la DEPF.

L’Asie et le Pacifique, la pre-
mière région à subir l’impact de
la pandémie et où les restrictions
sur les voyages sont les plus sé-
vères à ce jour, ont connu une
diminution de 82% des arrivées
au cours des dix premiers mois
de 2020, indique la même
source.

Pour sa part, le Moyen-
Orient a enregistré une baisse de
73%, l’Afrique (69%) et l’Eu-
rope et l’Amérique (68%), pour-
suit la note, qui précise qu’avec
l’assouplissement continu des
restrictions aux voyages, le nom-
bre des destinations ouvertes au
tourisme international continue
d’augmenter pour compter au
1er novembre 2020 un total de
152 destinations, soit 70% de
l’ensemble des destinations
mondiales.

En novembre 2020, le
rythme baissier des recettes tou-
ristiques a enregistré une atté-
nuation “significative”, passant
de -76,4% en octobre à -51,8%,
relève la même source.

Au cours du même mois, le
Maroc a accueilli plus de 142
mille arrivées, en baisse de
82,6%, après un recul de 94,8%
au T3-2020 et de 99,7% au T2-
2020, nourries essentiellement
par les arrivées des MRE qui ont
canalisé 78,4% du total des arri-
vées, fait savoir la note, ajoutant
que les nuitées ont reculé en no-
vembre de 87,4%

“
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Al’initiative du Moroccan
Denim & Fashion Cluster

(Maroc) et le bureau de consulting
Forward in Fashion (Pays-Bas),
une compétition a été organisée
pour mettre à l’épreuve les talents
de jeunes étudiants, futurs acteurs
dans le secteur du textile et habil-
lement. Cette activité, ouverte aux
étudiants ingénieurs chefs de pro-
duit de l’ESITH à Casablanca et
aux étudiants modélistes de l’école
ROC à Amsterdam, organisés en
équipes, visait à intensifier leur es-
prit créatif  en proposant un
Denim (jean) à faible impact éco-
logique au niveau de toute la
chaîne de valeur.

A l’origine de ce projet, le mi-
nistère des Affaires étrangères des
Pays-Bas et l’Agence de l’entre-
prise des Pays-Bas qui œuvrent à
sensibiliser consommateurs et
producteurs à la nécessité de pré-
server l’environnement et à réflé-
chir à une mode durable.

La consommation mondiale
de Denim est estimée à 14 millions
d’unités en 2024, soit une évolu-
tion de 5% entre 2020 et 2024
(selon étude / Global Denim
Jeans Market 2020-2024).

Au Maroc, le Denim compte
parmi les secteurs stratégiques, il a
été identifié parmi les écosystèmes
du secteur du textile, initiés dans le
cadre du Plan d’accélération indus-
trielle (2014-2020). L’écosystème
Denim est porteur d’un fort po-

tentiel en termes de chiffre d’af-
faires et projets d’investissements
mais exige une quête continue
d’innovation et de gain en réacti-
vité et en coûts.

Les étudiants sont un maillon
incontournable dans la chaîne de
consommation du Denim, car au-
jourd’hui, s’ils sont -principale-
ment- des consommateurs,
demain, ils seront acteurs dans la
filière.  

La compétition a démarré en
septembre 2020 les candidats ont
été sélectionnés sur dossier (CV et
lettre de motivation) et dix équipes
ont été constituées avec un étu-
diant marocain et un autre hollan-
dais. 

Ils ont bénéficié de formations
les sensibilisant à l’impact des dif-
férentes phases qui précèdent l’ar-
rivée d’un article aux rayons des
magasins : de la culture du coton,
son tissage, sa confection, son en-
noblissement (notamment le déla-
vage, phase capitale dans la
valorisation du jean).

La compétition a porté sur la
capacité des équipes à réduire l’im-
pact écologique de l’article qui leur
a été affecté parmi 10 jeans pro-
duits par les entreprises maro-
caines et commercialisés par des
marques internationales.

Tout en respectant le position-
nement de la marque et l’adéqua-
tion de l’offre produit par rapport
à la cible visée, les candidats
avaient pour objectif  de recher-
cher et d’innover afin de trouver
des solutions qui peuvent réduire
l’impact environnemental des
jeans de la production à la distri-
bution.

Les équipes ont travaillé leur
projets respectifs avec l’appui de
plusieurs experts dans le secteur, à
commencer par leurs enseignants
à l’ESITH, des disciplines entrant
dans la chaîne de valeur, sourcing,
tissage, ennoblissement et déla-
vage, marketing et distribution,
mais également grâce à l’apport et
la disponibilité d’industriels actifs
dans la production et le délavage
du denim, en plus d’experts orga-
nisateurs de la compétition, du bu-

reau ForwardinFashion et Maroc
Denim & Fashion Cluster.

La compétition a commencé le
15 septembre dernier et a pris fin
le 5 janvier 2021 avec l’annonce de
l’équipe gagnante après une série
de présentations et une évaluation
des propositions par un jury inter-
national. 

L’équipe gagnante devait béné-
ficier d’un séjour dans le pays par-
tenaire mais à cause des conditions
sanitaires et des restrictions de dé-
placement, tous les participants
ont bénéficié d’un prix de partici-
pation et l’équipe gagnante a rem-
porté le premier prix. Elle pourra
présenter son projet à l’entreprise
productrice du jean et développer
le produit issu de ses propositions
pour enrichir l’offre du Green

Denim.
Outre la dimension apprentis-

sage technique tout au long de la
chaîne de valeur, ce challenge a dé-
veloppé de nouveaux soft skills
chez les étudiants des deux bords,
puisqu’ils ont expérimenté l’obli-
gation de travailler avec un binôme
imposé, dans une langue étrangère
pour les deux partenaires (l’an-
glais), avec des contraintes de
temps et de qualité à gérer en pa-
rallèle aux planning respectifs des
études, de gérer des niveaux de
stress variants selon les semaines
et prendre la parole en public face
à un jury de tous bords … 

Une expérience cosmopolite
qui, à coup sûr, a marqué les étu-
diants et enrichi leurs compé-
tences.

“

La mode durable par les étudiants de l’ESITH 

Devant les annonces de réduc-
tion des effectifs et de dépôt de

bilan de firmes multinationales et de
grands groupes, le secteur de la fran-
chise et du commerce organisé au
Maroc trouve des difficultés à se
mettre en ordre de marche, au dé-
marrage d’une nouvelle année por-
teuse d’incertitudes, mais également
d’espoirs de rattrapage des pertes
substantielles dues à la pandémie.

Pour les professionnels du sec-
teur, il est fort à parier que l’année
2021 sera décisive. Après la réduction
du nombre de leurs clients et de leurs
activités, tous secteurs confondus, les
commerces continuent d’être sous
perfusion, grâce aux nombreuses ini-
tiatives prises par l’Etat, dans une
tentative de leur apporter une bouf-
fée d’oxygène et de leur permettre de
prendre en charge et de respecter
leurs engagements vis-à-vis de divers
parties prenantes, rapporte la MAP.

Dans une déclaration à la MAP,
Mohamed El Fane, président de la
Fédération marocaine de la franchise
(FMF), a salué les efforts fournis par
les différents acteurs publics, eu
égard à la situation critique à laquelle
font face les acteurs de la franchise et
du commerce organisé depuis le
début de la pandémie de Covid-19,
notamment au niveau des actions et
initiatives de soutien prises par le Co-
mité de veille économique (CVE).

Il a toutefois incité à davantage
d’efforts et de mesures tangibles à
l’instar des pays étrangers, à travers,
entre autres, des subventions pour la
prise en charge des charges fixes in-
cluant les loyers et la masse salariale,
ainsi que l’abattement des engage-
ments fiscaux, mais également des fi-
nancements à faible taux.

Pour M. El Fane, il s’agit égale-
ment de mettre en place un pro-
gramme d’accompagnement et

d’assistance technique pour la revue
des business model pour les fran-
chises, ainsi que l’intégration des
commerces dans les programmes de
digitalisation mis en place exclusive-
ment pour les industriels, afin d’ac-
compagner la transformation et la
mise à niveau des franchises.

Revenant sur la baisse d’activités,
le président de la FMF a mis en relief
la situation d’asphyxie que subissent
les franchises et le commerce en ré-
seau au niveau national, avec 40% de
ces commerces qui ont été contraints
de cesser leurs activités, estimant que,
le reste arrivera à « suffocation » (sans
l’intervention et la contribution des
instances gouvernementales”).

“Il est clair que cette donne a
mené les entrepreneurs et dirigeants
à une situation de désarroi et pré-
sente des risques inévitables au ni-
veau économique et social”, a-t-il
déploré.

Pour le seul secteur de la restau-
ration qui emploie plus de 1,2 million
de salariés, M. El Fane a précisé que
ce secteur est représenté aujourd’hui
par plus de 100.000 unités de diffé-
rentes tailles et spécialités, qui ont
perdu 50% de leur chiffre d’affaires
en moyenne et ont accusé un taux
d’endettement additionnel de plus de
50%. Et d’ajouter que les chefs d’en-
treprise opérant dans la restauration,
dont 80% ont connu une augmenta-
tion vertigineuse et critique en
termes de taux d’endettement, de
mobilisation de fonds propres et
d’hypothèques des biens, ont été
contraints d’arrêter totalement leur
projet d’investissement, ce qui a im-
pacté systématiquement tout l’éco-
système composé notamment
d’industriels, de distributeurs, d’im-
primeurs et d’opérateurs en logis-
tique. C’est dans ce sens que M. El
Fane a souligné la nécessité de par-

venir à une solution notamment
pour la problématique des charges
locatives, prônant ainsi une prise en
charge d’un tiers des charges par
l’Etat, et des deux autres tiers à part
égale par le bailleur et le locataire,
outre l’abattement de plus de 75%
sur toutes les taxes communales et
un passage du montant du crédit
“Damane Relance” à deux mois de
chiffre d’affaires, à l’instar des trans-
porteurs et logisticiens. A l’exception
de quelques secteurs à l’image de la
grande distribution, l’électronique et
l’industrie pharmaceutique qui ont
pu tirer leur épingle du jeu, les pro-
fessionnels de la franchise, qui sont
au bord du gouffre, ne cachent pas
leur crainte face à une éventuelle
vague de faillite, d’autant plus que
l’année 2021 a démarré notamment
avec un couvre-feu national.

La franchise en grande difficulté, malgré les espoirs

Les nuitées touristiques dans les établisse-
ments d’hébergement classés de la ville de Fès ont
marqué une chute de 77% à fin novembre 2020,
en comparaison avec la même période de 2019.
Un total de 234.510 nuitées a été enregistré au
cours des onze premiers mois de 2020, contre
1.027.531 durant la même période de 2019, selon
des données statistiques de l’Observatoire national
du tourisme (ONT).

Quant aux arrivées dans les hôtels classés, elles
ont atteint 119.545 à fin novembre de l’année 2020,
contre 543.137 durant la même période de 2019,
soit une baisse de 78%. La durée moyenne de sé-
jour durant cette période était de deux jours, soit
un taux similaire à celui réalisé durant la même pé-

riode de l’année 2019, précise l’ONT. Cette varia-
tion est due notamment à la baisse enregistrée par
les principaux marchés émetteurs, dont la France,
l’Allemagne, les Pays-Bas, l’Italie et la Belgique,
outre les pays arabes et scandinaves. Le seul mois
de novembre écoulé a enregistré une baisse de
88% par rapport au même mois de 2019, avec un
total de 11.316 nuitées. Le nombre de chambres
opérationnelles au cours du mois de novembre
dernier a été estimé à 1.828 unités, dont 544 de ca-
tégorie 5 étoiles, 531 de 4 étoiles et 517 de 3 étoiles.

Les nuitées touristiques dans les établisse-
ments d’hébergement classés de la ville de Fès
avaient connu un accroissement de 2% en 2019 en
comparaison avec l’année d’avant.

Le trafic des passagers à l’aéroport Fès-Saïs
a enregistré une baisse de 70,91% en 2020, en
comparaison avec l’année 2019.

Un total de 412.710 voyageurs ont transité
par l’aéroport Fès-Saïs durant l’année écoulée,
contre 1.418.950 passagers en 2019, selon des
données statistiques de l’Office national des aé-
roports (ONDA).

Au niveau national, le trafic aérien commer-
cial global de passagers a enregistré l’année der-
nière une baisse de de l’ordre de 71,48% par
rapport à janvier-décembre 2019.

En décembre dernier, l’aéroport Fès-Saïs a

enregistré un total de 39.962 voyageurs, contre
111.731 passagers durant le même mois de l’an-
née d’avant, soit une baisse de 64,23%.

Fès-Saïs a occupé la 5ème position après
ceux de Casablanca-Mohammed V, Marrakech-
Ménara, Agadir-Al Massira et Tanger-Ibn Bat-
touta, dans le cadre du classement du trafic
aérien commercial par zone.

Le nouveau terminal de l’aéroport Fès-Saïs,
qui constitue une plateforme de plusieurs com-
pagnies low-cost, tend à augmenter la capacité
d’accueil de cet aéroport à 2,5 millions de pas-
sagers.

Baisse de 77% des nuitées touristiques à Fès

Compétition 
cosmopolite 
regroupant 
étudiants 
marocains 
et néerlandais

Recul de 70% du trafic des passagers 
à l’aéroport de Fès-Saïss en 2020
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Coque noire étincelante, boise-
ries et ambiance Belle Epoque,
le bateau à vapeur “Sudan”

construit en 1885 et qui a inspiré la ro-
mancière britannique Agatha Christie,
semble défier le temps en continuant
de perpétuer sur le Nil, malgré son
grand âge, la légende de la “reine du
crime”.

La ligne élégante du navire de 73
mètres de longueur et de 14,5 mètres
de largeur, amarré à Assouan dans le
sud-est de l’Egypte, contraste avec les
autres embarcations souvent rudimen-
taires. Et malgré la pandémie de coro-
navirus qui a obligé les compagnies de
croisières à de longs mois d’arrêt, le
“Sudan” a rapidement repris du ser-
vice en octobre. “Nous avons eu des
réservations immédiatement”, se ré-
jouit Amir Attia, directeur du bateau
de croisières. “L’ambiance du voyage”
a inspiré à Agatha Christie ses pre-

miers chapitres de “Mort sur le Nil”,
paru en 1937, affirme à l’AFP M.
Attia. Une œuvre encore d’actualité
puisqu’une énième adaptation cinéma-
tographique du célèbre roman, réalisée
par le Britannique Kenneth Branagh,
doit sortir en 2021.

Construit pour la famille royale
égyptienne avant d’être transformé en
bateau de croisières en 1921, le
“Sudan” a accueilli la romancière, au-
teure de 66 romans, avec son époux,
l’archéologue Max Mallowan, en 1933.
Une croisière de luxe que peuvent s’of-
frir les passionnés d’histoire... pour
3.600 à 4.500 euros, dans le cadre d’un
package de huit jours incluant des nui-
tées dans deux hôtels historiques où le
couple a séjourné.

Plusieurs fois abandonné, le navire
connait une nouvelle jeunesse depuis
son rachat et sa rénovation dans les an-
nées 2000 par un voyagiste français.

Aujourd’hui, le bateau ne fonctionne
plus au charbon d’antan mais au diesel
et à l’énergie solaire, et 67 employés
veillent “jour et nuit” à l’entretien du
navire qui compte 23 chambres et
suites. La suite de l’écrivaine reste “la
plus prisée”, avec “des demandes de
réservation jusqu’à deux ans à
l’avance”, selon M. Attia.

Sur le pont en bois, la vue sur les
palmiers et les rives sablonneuses du
Nil depuis des fauteuils en rotin est la
même qu’au temps d’Hercule Poirot,
le légendaire détective belge des ro-
mans d’Agatha Christie. Et à Assouan,
le voyage dans le temps passe égale-
ment par l’hôtel Old Cataract, qui a lui
aussi gardé des traces du passage de la
romancière.

Jean-Pierre Pichardier, professeur
d’université franco-suisse à la retraite,
y séjourne pour la troisième fois. Il
note ne pas venir “spécifiquement

pour Agatha Christie”, mais apprécier
“cet aspect historique”.

Dans le hall d’entrée de l’hôtel,
derrière un cordon en velours, se
trouve une chaise à bascule et un petit
bureau, où s’asseyait l’auteure dans sa
suite, affirme Selim Shawer, directeur
général de l’hôtel. 

Depuis sa construction en 1899, le
luxueux Old Cataract est un point de
chute privilégié pour les hommes
d’Etat, les artistes et la haute bourgeoi-
sie internationale. Winston Churchill,
le prix Nobel de littérature égyptien
Naguib Mahfouz et “presque tous les
présidents français des quarante der-
nières années” y ont séjourné, selon
M. Shawer. Mais, d’après lui, c’est sur-
tout “la possibilité de voir où Agatha
Christie a écrit les premiers chapitres”
de son roman égyptien qui attire la
clientèle étrangère. 

Ar
t &

 cu
ltu

re Sur les pas
d’Agatha 
Christie 
dans le sud 
égyptien

L’artiste franco-marocaine Mouna Sa-
boni expose jusqu’au 27 février, ses ré-

centes œuvres photographiques à la galerie
127 de Marrakech. Cette exposition présente
l’ensemble de ses deux séries “Traverser” et
“Ceux que nos yeux cherchent et ceux avant
eux encore”, projet mené en partenariat avec
la Fondation Montresso dans le cadre de son
programme de résidence à Marrakech.
Dans sa série “Traverser”, Mouna Saboni
nous dévoile un univers emprunt de poésie.
En apposant sur certaines de ces images une
calligraphie arabe, l’artiste éclaire son œuvre
d’une nouvelle lueur et fait ainsi résonner
son parcours, marqué par les deux rives de
la Méditerranée.

L’identité de Mouna Saboni a été forgée
par ses origines. Son travail porte sur la
quête de l’identité qu’elle interroge à travers
une mémoire personnelle intimement liée au
territoire.

Dans la continuité de “Traverser”, fruit
de ses résidences successives à Jardin Rouge,
son dernier projet “Ceux que nos yeux cher-
chent et ceux avant eux encore” questionne
l’histoire, la grande histoire et expérimente

celle plus intime de nos vies.
À travers des projets au long cours

menés dans les territoires palestiniens, au
Maroc ou encore au Brésil, cette artiste in-
terroge son propre rapport aux territoires
sur lesquels elle évolue et celui des individus
à leur environnement.

Née à Rennes en 1987, Mouna Saboni a
obtenu un master d’Économie Sociale et So-
lidaire avant d’intégrer l’École Nationale Su-
périeure de la Photographie d’Arles dont elle
sort diplômée en 2012. 

Mouna Saboni a déjà exposé son travail
au Mexique, aux Pays-Bas, en Chine et au
Japon. Elle a participé en 2012 et 2014 aux
Rencontres photographiques d’Arles. En
2012, son travail est entré dans la collection
de la fondation d’entreprise Neuflize Vie
pour la photographie.

Cette artiste photographe est aussi poé-
tesse. Les thèmes d’inspiration sont à la fois
universels (traversée, ancrage culturel,
manque et désir, féminité et horizon aqua-
tique), et singulier comme tout ce qui appar-
tient à l’existence d’une femme née dans la
double culture du Maroc et de la France.

L’artiste franco-marocaine Mouna Saboni expose ses œuvres à Marrakech

La suite de la 
romancier̀e Agatha
Christie dans le 
fameux bateau à
vapeur, Sudan



Le cinéaste et producteur français
Luc Besson, accusé de viol par la
comédienne belgo-néerlandaise

Sand Van Roy, a été placé lundi sous le
statut de témoin assisté à l’issue de son
audition par un juge d’instruction, a an-
noncé à l’AFP son avocat. Dans le droit
français, le statut de témoin assisté est in-
termédiaire entre celui de témoin et celui
de mis en examen. “Cette décision vient
confirmer une nouvelle fois que les faits
reprochés à Luc Besson n’ont aucun
fondement”, s’est félicité Me Thierry
Marembert, confirmant une information
du magazine Le Point. “Elle intervient
après un premier classement sans suite
en février 2019 et des réquisitions contre
l’ouverture de l’information judiciaire
par un vice-procureur du parquet de
Paris”, a-t-il rappelé.

Aucune source judiciaire n’a pu
confirmer lundi soir à l’AFP l’issue de

cette convocation de M. Besson pour un
interrogatoire de première comparution.
Sollicités, Mme Van Roy et son avocat,
Me Francis Szpiner, n’avaient pas encore
réagi.

Dans ce dossier, Sand Van Roy avait
porté plainte pour viol le 18 mai 2018
contre l’influent producteur et réalisateur
français de 60 ans au lendemain d’un
rendez-vous avec lui au Bristol, un palace
parisien. 

Deux mois plus tard, elle avait dé-
noncé d’autres viols et agressions
sexuelles commises, selon elle, au cours
de deux années d’une “relation d’emprise
professionnelle” avec le producteur. Ces
plaintes avaient été classées sans suite le
25 février 2019 par le parquet de Paris,
qui estimait n’avoir pu “caractériser l’in-
fraction dénoncée dans tous ses élé-
ments constitutifs”. La comédienne avait
alors déposé une nouvelle plainte avec

constitution de partie civile, qui avait dé-
bouché sur l’ouverture d’une informa-
tion judiciaire le 2 octobre 2019 pour
“viols”. Le parquet de Paris avait indiqué
au juge être opposé à cette relance des
investigations.

Luc Besson, qui conteste ces accusa-
tions, avait été entendu en audition libre
par les policiers en octobre 2018, puis
confronté à son accusatrice en décem-
bre. Huit autres femmes avaient par la
suite accusé le réalisateur du “Grand
Bleu” de gestes déplacés, voire d’agres-
sions sexuelles, dans des témoignages re-
cueillis par Mediapart, pour des faits en
grande partie prescrits. “Je n’ai jamais
violé une femme de ma vie. Je n’ai jamais
levé la main sur une femme. Je n’ai ja-
mais menacé une femme. Je n’ai jamais
contraint physiquement ou moralement
une femme à quoi que ce soit”, avait-il
dit en octobre 2019.

Bouil lon de culture
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La Fondation nationale des musées
(FNM) organise, du 20 janvier au

15 février, un concours pour la création
et la réalisation graphiques, destinées à
la refonte de son identité visuelle et
l’évolution de sa charte graphique et ses
déclinaisons sur les supports de com-
munication. “Pour fêter ses 10 ans, la
Fondation souhaite renouveler son
image de marque en mettant en avant
ses objectifs principaux dont la préser-
vation du patrimoine muséal par l’enri-
chissement des collections, l’inventaire
et la conservation du patrimoine exis-
tant, l’encouragement des formations,
l’exposition et la promotion du patri-
moine culturel marocain et par la dé-
mocratisation de l’accès à l’art et à la
culture”, a indiqué la FNM. “Ce renou-
vellement va, par ailleurs, de pair avec
une réflexion sur l’identité visuelle glo-
bale de l’institution”, qui a pour
objectif  de la clarifier, d’en assurer une
meilleure cohérence déclinable sur tout
type de support, de signaler ce change-
ment ainsi que de “contemporanéiser

et dynamiser l’image de la FNM”, a
précisé la même source.

Ce concours a également pour ob-
jectif  de moderniser l’image de marque
de la Fondation nationale des musées,
en cohérence avec ses missions tout en
conservant son authenticité afin d’en
faire un véritable repère au cœur du
monde culturel et artistique au Maroc
et au-delà.

Le logo et la charte graphique sont
destinés à être utilisés sur tous les sup-
ports de communication interne et ex-
terne, papier et numérique, alors que le
texte “Fondation Nationale des mu-
sées” devra figurer sur le logo en langue
arabe, française et tifinagh.

Créée en 2011 dans le but de valo-
riser le patrimoine muséographique na-
tional, en renforçant la gouvernance
muséale du pays, la FNM est une insti-
tution publique à but non lucratif  in-
vestie de la personnalité morale et de
l’autonomie financière et appelée à
gérer, pour le compte de l’État, les mu-
sées nationaux. 

La FNM lance un concours pour la création et
la réalisation d’une nouvelle identité visuelle

Accusé de viol, Luc Besson placé
sous le statut de témoin assisté 

Spotify 

La plateforme de musique en ligne Spotify a
lancé plusieurs livres audio à ses couleurs, des oeu-
vres classiques tombées dans le domaine public
narrées par des grands noms du spectacle, comme
l’actrice Hilary Swank ou le comédien Forest Whi-
taker. Sollicité par l’AFP, une porte-parole de Spo-
tify a indiqué que ce lancement s’inscrivait dans le
cadre de “tests”, que le groupe suédois effectue ré-
gulièrement “pour améliorer l’écoute de nos utili-
sateurs”. “Certains de ces tests ouvrent la voie à un
déploiement élargi et d’autres servent uniquement
à un apprentissage précieux”, a ajouté la porte-pa-
role, sans plus de précision.

Les livres audios sont présents depuis long-
temps sur la plateforme, mais c’est la première fois
que Spotify y place des exemplaires à ses couleurs
et produits par le groupe lui-même, après le coup
d’essai Harry Potter au printemps dernier. Les neuf
livres audio, en anglais, ont été mis en ligne ven-
dredi, dont “L’Eveil” de l’écrivaine américaine Kate
Chopin, lue par la comédienne oscarisée Hilary
Swank, et “La vie de Frederick Douglass, esclave
américain”, autobiographie de l’ancien esclave amé-
ricain devenu activiste, narrée par Forest Whitaker.
Spotify a aussi fait appel au YouTuber David Do-
brik pour lire le “Frankenstein” de la Britannique
Mary Shelley, ou à la comédienne britannique Cyn-
thia Erivo pour “Persuasion” de l’écrivaine anglaise
Jane Austen.
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Au temps du Protectorat,
mes arrière-grands-parents
paternels exploitaient une
ferme à Bir Retma, localité

ayant tiré son nom d’un puits de la ré-
gion, près de Bir-Jdid, dans la province
d’El Jadida. Mais comment ce couple
originaire de Dax s’est-il retrouvé là ?

Pendant la Première Guerre mon-
diale, mon arrière-grand-père paternel
est lieutenant de cavalerie de l'armée
française. En octobre 1916, il est blessé
par une balle de fusil dans les tranchées
de l’Aisne lors d’une mission de recon-
naissance. Il arrive au Maroc en 1917,
affecté au 1er Régiment des chasseurs
d’Afrique en tant qu’officier de rensei-
gnement. En novembre 1919, il est dé-
taché au Service des remontes et haras
marocains, structure créée par le Ma-
réchal Lyautey en 1913 pour élever des
chevaux destinés à l’Armée française.

Durant cette même période, le
gouvernement français lance une cam-
pagne de valorisation des terres agri-
coles au Maroc. Des lots de terres sont
ainsi mis à la vente. Lorsque Paul s’y
intéresse, ces lots sont relativement im-
portants, de l’ordre de 1.100 ha.
N’ayant pas les fonds pour un tel
achat, il sollicite un cousin du côté ma-
ternel, Paul Marrast, propriétaire agri-
culteur installé dans le Sud-ouest de la
France. Et c’est ainsi que les deux cou-
sins deviennent propriétaires d’un do-
maine agricole à Bir Retma.

A partir de janvier 1920, Paul Le-
moine demande un congé sans solde
de deux ans qui le libère de ses obliga-
tions militaires et lui permet de concré-
tiser son projet d’installation sur les
terres nouvellement acquises. Il y fait
construire une vaste maison à toiture
terrasse et galerie couverte bordée par
des arcades, il l’agrémente d’aligne-
ments de palmiers, de lauriers roses et
de géraniums, et y ajoute un bassin de
forme octogonale. En décembre 1920,

il épouse Marie Lasserre à Dax, ville
où nait leur premier enfant, Jacqueline
(ma grand-mère). Paul prolonge en-
suite son congé de l’Armée de deux
années supplémentaires. A cette
époque, il semble investi dans la dyna-
mique de développement de la région
: il est le premier président d’une asso-
ciation dénommée « Groupement
Amical de Bir-Jdid-Saint-Hubert ».
Son successeur à ce poste sera Guil-
laume Chavent.

Deux fils naissent par la suite, à Ca-
sablanca cette fois-ci : Henri en 1923,
alors que son épouse Marie est grave-
ment malade de la fièvre typhoïde, puis
Francis en mars 1924. Pour chacune
de ces deux naissances, Léonce Las-
serre, le père de Marie, fait le voyage
depuis Dax. En repartant du Maroc au
printemps 1924, il confiera à une de
ses filles être inquiet pour la santé de
Paul qui s’était blessé assez gravement
à la main. Paul décède à Bir Retma
deux mois plus tard, le 21 juin 1924,
laissant son épouse Marie seule avec
leurs trois enfants en bas-âge. Peu de
temps après ce tragique événement,
elle décide de revenir en France avec
ses enfants, chez ses parents. Elle fera

par la suite des allers-retours réguliers
entre le Maroc et la France pour ses af-
faires. Le domaine de Bir Retma, d’une
superficie de 550 ha, est alors laissé en
gérance à des voisins, Léopold Paris
(ancien commandant de l’Armée fran-
çaise) et sa femme Alice (née Bertaut).
Ce couple a eu une fille, Ginette, née
en 1919 qui épousera un propriétaire
terrien, Charles Casiez, vingt ans plus
tard. 

Mon grand-père, Yves Nicolas, est
né à Blois. Son père, Henri, y était di-
recteur commercial d'une usine de
chaussures. À la suite de l'armistice de
1940, la ville de Blois s'est retrouvée en
zone occupée, contrôlée par l'Alle-
magne. Mon arrière-grand-père Henri
Nicolas a donc pris la décision d'en-
voyer rapidement son fils Yves au Ma-
ghreb afin de le soustraire aux
réquisitions de travailleurs qui, par la
suite, allaient devenir le S.T.O. (Service
du Travail Obligatoire), système mis en
place par l'occupant nazi. Yves est ainsi
passé par l'Algérie et le Centre d'infan-
terie de Cherchell, où il était censé re-
cevoir une éducation militaire
d'officier. Mais le centre a fermé en
septembre à la suite des accords de dé-

militarisation signés lors de l'armistice
entre la France et l'Allemagne. Il a alors
parcouru le Maroc, et ensuite intégré
pendant quelques mois le Camp Boul-
haut à Benslimane. Il y a vu passer les
généraux Weygand et Noguès, venus
effectuer une inspection du camp en
décembre 1940.

Marie Lemoine, elle, revient à Bir
Retma avec sa fille Jacqueline en 1940
pour gérer ses affaires, après avoir
signé une promesse de non-retour aux
autorités allemandes. Son fils Henri les
rejoint peu après pour sa dernière
année d’enseignement secondaire qu’il
effectuera au lycée Lyautey de Casa-
blanca. Il est mobilisé ensuite dans l’ar-
mée au sein des Tirailleurs marocains.
Il débarque dans le Sud de l’Italie avec
les Alliés et prend part à la bataille de
Monte Cassino en 1944, et à la pro-
gression des libérateurs vers la France
et l’Allemagne. A cette époque, Yves
Nicolas, mon grand-père, est toujours
présent au Maroc. Il est amené à venir
à Bir Retma à la fin de l'année 1941.
En effet, une de ses tantes lui avait re-
commandé d'y passer car elle connais-
sait une certaine Marie Lemoine qui
vivait là-bas avec sa fille Jacqueline.
Yves y effectuera plusieurs visites et
demandera la main de Jacqueline. Ils
se marieront le 23 juin 1942 au
Contrôle des affaires civiles d’Azem-
mour et religieusement à la chapelle de
Bir-Jdid, entourés par très peu de
monde du fait de la guerre alors en
cours. 

Mon père, Christian, naît de leur
union le 9 mai 1943, puis Henri le 30
décembre 1944, tous deux à la clinique
Comte de Casablanca (près du parc
Murdoch). La jeune famille habite
alors un petit appartement de la rue
d’Algérie à Casablanca. Quelques mois
avant, en novembre 1942, les Alliés dé-
barquent à Casablanca au cours de
l’opération Torch. Les forces armées

Paul Lemoine 
à Bir Retma
Dans les années 1920, Paul et Marie Lemoine se sont installés dans une ferme de
550 ha à Bir Retma près de Bir-Jdid dans la province d’El Jadida. Après le décès
de Paul en 1924 qui était officier de cavalerie, son épouse s’occupa, bon an mal an,
de l’exploitation jusqu’à sa reprise par le gouvernement marocain. Son arrière-
petit-fils, Gwenaël Nicolas, résidant à Saint-Léger-sous-Cholet en France, retrace
la vie et l’itinéraire de ses grands-parents en Doukkala.
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françaises présentes en Afrique du
Nord passent sous leur comman-
dement. C’est ainsi que Yves et
son frère André participeront au
débarquement de Provence, en
1944, et à la libération de la France
métropolitaine au sein des Forces
Françaises Libres.

A la fin de la guerre, Jacque-
line et ses  deux enfants en bas âge
ainsi que Marie sont rapatriés tem-
porairement en France, l’occasion
pour les parents d'Yves de faire
enfin la connaissance de leur belle-
fille et de leurs petits-enfants en
octobre 1945 dans la maison fami-
liale de Blois. Yves, Jacqueline et
leurs enfants reviendront ensuite
au Maroc en 1946. Ils logeront
quelques mois à Casablanca chez
Georges Gillet, entrepreneur et in-
génieur, un ami d’Henri Nicolas,
le père d’Yves, connu à l’Ecole
centrale de Paris. Yves est alors
employé administratif  au sein du
cabinet d’assurances d’Hubert du
Crest, situé au numéro 75 de la rue
Nationale.

A la fin de l’année, la famille
s’installe à Bir Retma, où ils vont
partager la maison avec Charles et
Ginette Casiez. Jacqueline reste
seule avec ses deux fils pendant la
semaine, Yves étant en déplace-
ments professionnels et ne reve-
nant que le week-end. Ils
déménagent en 1949 dans un ap-
partement au 25 rue Bouardel (ac-
tuelle rue Abou El Abbas), dans le

quartier Bourgogne de Casa-
blanca. 

Au début des années 1950,
Francis Lemoine, son frère, s’oc-
cupe du domaine familial des Las-
serre dans la région de Dax, alors
propriété de Léonce, leur grand-
père maternel. Cet été 1951, Jac-
queline, Henri et Francis, ainsi que
leurs conjoints et enfants sont réu-
nis dans le berceau familial. Henri
et Francis prennent la décision de
s’installer sur le domaine de leur
maman, à Bir Retma, et ainsi met-
tre fin au fermage accordé à
Charles Casiez. C’est ainsi que, en
septembre 1951, deux voitures
quittent les Landes, direction le
Maroc. D’un côté, la Citroën Trac-
tion 11 cv d’Yves Nicolas avec, à
son bord, Jacqueline et ses trois
enfants ainsi que Marie Lemoine.
Elle est suivie par la Vanguard de
Francis et Françoise (son épouse),
leurs trois enfants, et le couple
Henri et Antoinette. A un rythme
de 600 km par jour, il faudra à
l’équipage trois jours pour arriver
à Bir Retma.

A cette époque, le domaine a
une superficie d’environ 450 hec-
tares. On y vient par la route
P3473, depuis Bir-Jdid au Sud, ou
depuis la route côtière (R320) au
Nord qui se trouve à environ 500
m de là. Le confort y est rudimen-
taire : pas d’électricité, on s’éclaire
à la lampe à pétrole, et l’eau pota-
ble est achetée en bonbonnes à

Casablanca. Près de la maison, une
éolienne fournissait l’énergie pour
pomper l’eau du puits qui alimente
le grand bassin octogonal. Un peu
plus tard, des groupes électro-
gènes seront installés pour fournir
le courant électrique. Passés le bas-
sin et la maison, à l’Est, l’on trou-
vait un enclos pour la basse-cour,
et une étable pour les vaches, ainsi
qu’un hangar pour abriter le ma-
tériel agricole. Entre la maison et
l'étable se trouvait un marabout,
clos de murs avec un arbre planté
au milieu sur lequel étaient noués
des rubans de tissu. A quelques
centaines de mètres autour de la
maison étaient implantées les mai-
sons des ouvriers agricoles et de
leurs familles.

La maison construite par Paul
Lemoine, leur père, au début des
années 1920 comprenant deux lo-
gements distincts, les deux frères
s’y installent avec femmes et en-
fants. Ils se répartissent les activi-
tés : Henri prend la charge de
l’élevage bovin tandis que Francis
gère les cultures : des tomates sur
la plaine côtière et des céréales sur
le reste des terres qu’il s’occupe de
livrer lui-même à Casablanca.
Henri parlant couramment arabe,
c’est lui qui traitait directement
avec les employés, notamment
pour leur rémunération. Chaque
semaine, il les faisait venir à son
bureau, au bout de la maison, pour
leur verser leur salaire. Il entrete-

nait de bonnes relations avec eux
et avait construit une relation de
confiance et de bonne entente
dans le travail. Pendant ce temps,
Yves Nicolas poursuivait sa car-
rière dans les assurances et gravis-
sait les échelons au sein du
cabinet. Hubert du Crest lui cè-
dera ses parts et partira s’installer
au Canada. Yves assurera en paral-
lèle la gestion comptable du do-
maine de Bir Retma.

En 1955, le contexte politique
est particulièrement tendu au
Maroc. Le pays est en passe de re-
trouver son indépendance, mais il
sert aussi de base arrière aux com-
battants algériens. Le gouverne-
ment français distribue alors des
armes aux colons pour qu’ils puis-
sent assurer leur défense. Alors
que son frère Henri a servi sous
les drapeaux, Francis Lemoine, lui,
n’a pas été mobilisé pendant la Se-
conde Guerre mondiale, il n’a
donc pas l’expérience des armes et
il tombe gravement malade fin
1955. En janvier 1956, son beau-
frère Yves Nicolas organise son
rapatriement sanitaire en avion
vers un hôpital de Bordeaux. Il y
reste en convalescence pendant
deux mois et prend la décision de
ne pas revenir au Maroc. En mars
1956, son épouse Françoise, alors
enceinte d’un petit garçon qui sera
nommé Paul à sa naissance, rentre
en France avec ses enfants. Ils se
désengageront du domaine en

vendant leurs parts à Henri et Jac-
queline.

Alors que Jacqueline et Yves
reviennent en France en 1961,
Henri Lemoine, lui, tente de rester
dans la province d’El Jadida le plus
longtemps possible. Mais en 1963,
après la reprise des terres par le
gouvernement marocain, il est
contraint de quitter le pays avec
son épouse et ses deux enfants,
avec comme seul déménagement
les quelques valises qu’ils avaient
eu le temps de préparer, laissant
toute leur vie à Bir Retma. Ils ne
seront indemnisés par l’Etat fran-
çais que bien après leur retour. De
nombreuses années après ce re-
tour, mon père Christian Nicolas
est revenu sur le domaine en 2002
et a rencontré le neveu d'un em-
ployé de l’époque, Tahar, qui s'oc-
cupait du taureau et des vaches sur
le domaine. Ils avaient alors trouvé
la maison encore debout, mais la
toiture terrasse était effondrée de-
puis un certain temps déjà et la vé-
gétation avait poussé au milieu. 

Par Mustapha Jmahri
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Rémy Julienne, le casse-cou 
du cinéma français

Son nom figure au géné-
rique de quelque 1.400
films, longs métrages, clips

et publicités, et il a doublé d’im-
menses stars: Rémy Julienne,
décédé à l’âge de 90 ans, était le
plus célèbre des cascadeurs
français.

Sa filmographie compte six
James Bond, (de “Rien que pour
vos yeux” en 1981 à “Golde-
neye” en 1995), et des classiques
du cinéma français: “Le Mur de
l’Atlantique” (Marcel Camus),
“Le Solitaire” (Jacques Deray),
“Le Cerveau” (Gérard Oury),
“L’Aventure c’est l’aventure”
(Claude Lelouch).

Il est aussi au générique de
“La Grande Vadrouille”, du
même Gérard Oury, avec Louis
de Funès: le motard allemand
“qui se prend une citrouille sur
la figure”, c’est lui.

“Pour son ultime cascade -
celle du saut dans l’au-delà -,
Rémy Julienne n’a pas tremblé”,
a salué l’ancien président du fes-
tival international de cinéma de
Cannes Gilles Jacob.

Le cascadeur équestre Mario
Luraschi se souvient d’un
trompe-la-mort qui lui a sauvé
la vie après une cascade à cheval

ratée, terminée dans des ra-
pides. Julienne “a fait rayonner
le cinéma et la cascade française
dans le monde entier”, a-t-il dé-
claré à l’AFP.

Les hommages sont venus
également du sport auto : c’était
un “homme d’exploits (qui) va
nous manquer”, a salué le prési-
dent de la Fédération internatio-
nale de l’automobile Jean Todt,
tandis que le pilote Romain
Grosjean lui souhaitait de repo-
ser “en paix”.

La carrière de Rémy Julienne,
né en 1930 dans le Loiret, dans
le centre de la France, com-
mence en 1964, quand un autre
cascadeur, Gil Delamare, lui
propose de participer au tour-
nage de Fantômas.

“J’étais champion de France
de moto et il fallait quelqu’un de
très précis” pour piloter une
moto et doubler Jean Marais
(1913-1998), un acteur culte fran-
çais du XXe siècle. “C’est tombé
sur moi”, racontait-il volontiers.
“C’est le début d’une grande
aventure”, disait celui qui a tra-
vaillé auprès des plus grands
réalisateurs — François Truffaut,
Leos Carax, Dino Risi, Terence
Young ou Sydney Pollack no-

tamment— et les plus grands 
acteurs.  Il a doublé Yves Mon-
tand, Alain Delon, Roger Moore
ou Sean Connery, entre autres.
Mais son plus beau souvenir
reste la rencontre avec le tandem
Jean-Paul Belmondo-Georges
Lautner.

Pour ces très populaires ac-
teur et cinéaste français, Julienne
va mettre au point une des plus
spectaculaires cascades, dans
“Le Guignolo”: l’acteur va sur-
voler Venise suspendu à un tra-
pèze accroché à un hélicoptère.
Jean-Paul Belmondo, “c’est lui
qui m’a accordé le plus de sa
confiance”, racontait-il à l’AFP à
87 ans, son éternelle casquette
vissée sur le crâne. Avec cet
autre fou de cascades, qu’il va
retrouver sur les plateaux à 14
reprises, “on était obligé de pro-
gresser”.

“Ce qui m’intéresse, c’est
amuser, mais faut être crédible”
dans des “conneries qui devien-
nent quelque chose d’utile”, di-
sait Rémy Julienne, en citant
Lautner.

Parmi ses prouesses, un ca-
mion citerne roulant en équili-
bre sur ses roues gauches dans
“Permis de tuer”, un James

Bond avec Timothy Dalton, ou
une berline qui, d’un tremplin,
s’envole dans les airs avant de
retomber sur le toit d’un bus,
dans “Dangereusement vôtre”,
un autre James Bond.

Crédibilité, précision, ri-
gueur: ces mots revenaient
constamment chez Julienne,
dont la vie devant la caméra, ou
celle de ses équipiers, était ré-
glée au millimètre, à la seconde
près. Sinon, “c’est là-haut dans
une caisse en sapin”. “Quelque-
fois, il aurait suffi de peu pour
que ça arrive”, disait cet homme
marqué par la mort d’un came-
raman lors d’une cascade sur le
tournage du film “Taxi 2” en
1999, qu’il supervisait.

Avait-il peur? “La peur, c’est
nécessaire avant et après, mais
jamais pendant”. Sinon, “on ne
peut pas faire le geste juste au
moment juste”, répondait ce
“fou raisonnable”, pour repren-
dre les mots du réalisateur
Claude Lelouch.
Infatigable, malgré plusieurs in-
farctus et cancers, il avait passé
le flambeau à ses fils et petits-
fils, mais continuait, à plus de 80
ans, de travailler pour des parcs
à thème.
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Horaires des trains

Casablanca
Sidi Moumen :
Pharmacie DENNAY
DYAR ESSAADA II -
MAGASINS N° 1 ET 3 -
SIDI MOUMEN - 
Tél : 0522.70.90.79 

Sidi Othmane :
Pharmacie AL KAWTAR
AV ABDELKADER
SAHRAOUI RESID
HIND - GROUPE 2 IM-
MEUBLE 9 N° 56 -
Tél : 0522.70.26.41 

Beauséjour :
Pharmacie DE L'AERO-
PORT D'ANFA
72 BIS, BD. SIDI AB-
DERRAHMANE -
BEAUSEJOUR - 
Tél : 0522.39.06.36

Oulfa :
Pharmacie FERRARA
WIFAQ 4 RUE 123
LOT. 265 N° 142 - 
EL OULFA - 
Tél : 0522.93.32.35

Sidi Maarouf :
Pharmacie HAY
BOUCHRA
44, LOTISSEMENT
BOUCHRA - SIDI
MAAROUF (A COTE
ECOLE BOUCHRA)-
Tél : 0522.58.19.49

Lissasfa :
Pharmacie LAIMOUN
466, LOT AL LAI-

MOUN - ROUTE D'EL
JADIDA - LISSASFA -
Tél : 0522.90.94.94

Maarif :
- Pharmacie IBN BA-
TOUTA
78, RUE IBN BA-
TOUTA (A COTE DU
CINEMA LUX) AVE-
NUE LALLA YACOUT
- Tél : 0522.22.34.34 [+]
- Pharmacie PORTE
CALIFORNIE
ROUTE 109, AVENUE
MEKKA - DAR HADJ
DAOUI - BACHKOU
(ROND-POINT BACH-
KOU)- Tél :
0522.81.29.31 [+]
- Pharmacie NARJIS
141,BOULEVARD YA-
COUB EL MANSOUR -
MAARIF -
Tél : 0522.25.00.74

Bourgogne :
Pharmacie MEHDI
BEN BARKA
N° 3 RUE AN 20 BD.
MEHDI BEN BARKA -
QUARTIER EL HANK
- Tél : 0522.95.15.99

Belvédère:
Pharmacie BELVE-
DERE
13, RUE SIJELMASSA -
BELVEDERE - Tél :
0522.24.26.43 

Aïn Sebaâ :
Pharmacie ACHOU-

ROUK
06, N 1 EQUIPEMENT
8 - ADDOHA 1 - AIN
SEBAA (PRES DE
MAKRO & LA PRE-
FECTURE D'AIN
SEBAA)- 
Tél : 0522.67.36.67 

Aïn Chock :
Pharmacie EL YACOUT
43 BOULEVARD DE
BAGDAD QUARTIER
EL YACOUT - AIN
CHOCK - Tél :
0522.50.76.39

Hay Mohammadi :
Pharmacie AL AQSA
RESIDENCE AL
AMANE RUE EMILE
BRUNET N° 6 -
HAKAM 3 - HAY MO-
HAMMADI- Tél :
0522.63.00.63

Al Fida :
Pharmacie AL HIKAM
206, BOULEVARD DE
LA GIRONDE - GA-
RAGE ALLAL (PRI-
SON D'AIN BORJA) -
Tél : 0522.28.05.47

Sidi Bernoussi :
Pharmacie MAJAL 
ASSIHA
256 - 258, BOULEVARD
MOKHTAR EL GAR-
NAOUI - HAY 
EL QODS SIDI 
BERNOUSSI- 
Tél : 0522.74.08.37

Pharmacies de garde de nuitHoroscope du jour

21 mars -
19 avril

20 avril -
20 mai

21mai -
20 juin

21 juin - 
22 juillet

23 juillet - 
22 août

23 août - 
22 septembre

23 septembre- 
22 octobre

23 octobre -
21 novembre

22 novembre-
21 décembre

22 décembre-
19 janvier

20 janvier -
18 février

19 fevrier -
20 mars

Belier
Des relations un peu troubles se nouent
dans votre dos. Vous savez qu'il n'y a rien
à craindre mais néanmoins sachez garder
un œil attentif  sur cette affaire car vous
saurez le moment venu pour renvoyer la
balle. A bon entendeur, salut !

Taureau
Vous liez connaissance avec une per-
sonne qui pourrait avoir une influence
très favorable sur le déroulement de
votre vie personnelle. Remettez votre or-
gueil à sa place et n'hésitez pas à lui de-
mander de l'aide. La chance sera là tout
près, vous pourriez très bien réussir.

Gemeaux
Une ambiance des plus agréables vous
charmera. Attendez-vous à connaître
une agréable surprise vous concernant.
Tous les espoirs vous sont permis à
condition de ne pas commettre de bé-
vues. Restez néanmoins sur vos gardes
car on vous attend au coin du bois.

Cancer
Vous avez un virage difficile de votre vie
à négocier. Mais la chance va surgir brus-
quement au moment où vous vous y at-
tendez le moins. Tout va vite changer si
vous avez la sagesse de saisir les belles
opportunités qui vous sont offertes. Ne
laissez pas votre chance s'envoler.

Lion
Vous risquez d'avoir des relations diffi-
ciles avec les autres. Mais vous allez pou-
voir vous exprimer. Profitez-en pour dire
ce que vous pensez. C'est l'opportunité
à saisir car vous avez acquis l'expérience
nécessaire pour avoir le droit de parler
ouvertement et on vous écoutera.

Vierge
Des problèmes dans vos relations ami-
cales pourraient survenir si vous ne pre-
nez pas garde à ce que vous dites. Faites
largement preuve de discrétion. Gardez
le silence sur un point de vue qui paraît
discutable. Les choses vont très nette-
ment s'améliorer grâce à votre réserve.

Balance
Vous faites preuve de beaucoup d'imagi-
nation. Vous cherchez de nouvelles
sources d'énergie pour être au mieux de
votre forme. Attention de ne pas faire
d'abus de stimulants, si vous ressentez de
la fatigue, reposez-vous et n'hésitez pas
à consulter.

Scorpion
Une difficile négociation s'engage sur un
terrain qui paraît mouvant et vous savez
survoler les événements avec élégance.
Vous pourriez récolter prochainement
les fruits d'une semence intelligemment
répandue dans diverses directions. Ne
vous impatientez pas.

Sagittaire
Vous saurez bien mener votre barque
dans un dédale de possibilités. Une pro-
position subtile que l'on vous fera risque
de vous charmer. Mais vous saurez résis-
ter aux appels ce qui vous permettra de
sortir victorieusement de ce labyrinthe
compliqué.

Capricorne
Vous allez penser que c'est un moment
décisif  pour vous. Il faudra prendre la
décision sans trop tarder. Ne vous laissez
pas surpendre par cette nouvelle oppor-
tunité qui arrive à propos. Il faut vous
préparer psychologiquement à recevoir
une récompense bien méritée.

Verseau
On risque de parler de vous avec une
certaine rancœur et pourtant vous faites
tout ce qu'il faut pour qu'on vous oublie.
Les éloges et les compliments ne font
pas partie du progamme ce qui ne mo-
difie en rien vos sentiments. Vous saurez
éviter les moqueries cruelles.

Poissons
Des changements vont survenir car vous
êtes dans une période transitoire. Cela se
répercutera sur votre entourage immé-
diat. Faites preuve d'énergie car vous se-
riez dépassé par ce qui est autour de
vous. Réorganisez- vous en transformant
votre emploi du temps.



06h00 : Okoo
08h05 : Littoral
08h40 : Les té-
moins d’outre-
mer
09h10 : Chiro-
niques méditer-
ranéennes
09h45 : Le goût
des rencontres
10h15 : Ailleurs
en France
10h40 : Ensem-
ble c’est mieux !
11h35 : L’info
outre-mer
11h50 : Le 12-13
12h55 : Météo à
la carte : Maga-
zine
13h50 : Un cas
pour deux :
série germano-
autrichienne.
16h05 : Des chif-
fres et des let-
tres : Jeu

16h40 : Per-
sonne n’y avait
pensé : Jeu
17h15 : Slam :
Jeu
18h00 : Ques-
tions pour un
champion : 
Jeu
18h50 : Le 19-20 
20h20 : Plus
belle la vie :
série francaise
20h50: Tout le
sport
21h05 : Charlie
Chaplin, le
génie… Docu-
mentaire
22h35 : Les
temps mo-
dernes : Film
01h05 : Gala du
44ème festival
du cirque de
Monte-Carlo
03h50 : Les ma-
tinales
04h20 : Slam

05:55:00 : RELIGIEUX : CORAN
AVEC MAWAHIB TAJWID
06:00:00 : MAGAZINE : CH'HI-
WAT BLADI 
06:30:00 : MAGAZINE : SABA-
HIYAT 2M  
07:15:00 : MAGAZINE : KIF AL
HAL 
07:50:00 : MAGAZINE : 3AYNEK
MIZANEK
08:45:00 : MAGAZINE : AH-
SANE PATISSIER  
09:45:00 : SERIE : RBIB
10:15:00 : MAGAZINE :
CH'HIWA MA3A CHOUMICHA 
10:20:00 : FEUILLETON : MAS-
SIR ASSIA
11:00:00 : MAGAZINE : KIF AL
HAL 
11:15:00 : MAGAZINE : SABA-
HIYAT 2M  
12:05:00 : SERIE : LCOOPERA-
TIVE 
12:35:00 : NEWS : BULLETIN
METEO
12:45:00 : NEWS : AL AKHBAR
13:15:00 : SPORT : MOUJAZ
RIYADI
13:25:00 : FEUILLETON : MIN
AJLI IBNI
14:15:00 : NEWS : ECO NEWS 
14:25:00 : NEWS : JOURNAL
AMAZIGH 
14:35:00 : FEUILLETON : CHA-
MAL JANOUB  
15:50:00 : FEUILLETON : AL IRT
16:20:00 : FEUILLETON : MAS-
SIR ASSIA

17:20:00 : MAGAZINE : JUST
FOR LAUGHS 
17:40:00 : DESSIN ANIME :
SADIQ ATTARIQ : SAYYARAT
AL IS3AF
17:50:00 : DESSIN ANIME :
GLUMPERS
17:50:00 : DESSIN ANIME : FADI
WA FATINE : CHATAIR ASSAL-
MONE
18:00:00 : DESSIN ANIME : ZIG
& SHARKO
18:10:00 : MAGAZINE :
CH'HIWA MA3A CHOUMICHA 
18:20:00 : MAGAZINE : POP UP 
18:30:00 : FEUILLETON : RAHI-
NAT AL HOUB
19:15:00 : MAGAZINE : CAP-
SULE AHSANE PATISSIER 
19:25:00 : FEUILLETON : AL
WA3D
20:10:00 : MAGAZINE : CAP-
SULE TENDANCE  
20:15:00 : NEWS : INFO SOIR 
20:45:00 : SQUE DU SPORT 
20:55:00 : NEWS : ECO NEWS 
21:10:00 : METEO
21:15:00 : NEWS : AL MASSAIYA
21:50:00 : MAGAZINE : MOUBA-
CHARATN MAAKOUM 
22:55:00 : MAGAZINE : JAZIRAT
AL KANZ 
00:10:00 : MINI-SERIE : ZHAR
LBATOUL
01:05:00 : FEUILLETON : MIN
AJLI IBNI
01:55:00 : FEUILLETON : AL
WA3D
02:40:00 : DES HISTOIRES ET
DES HOMMES  : PAR COEUR :
L'ECOLE DU FUTUR
03:30:00 : MAGAZINE : MA3A
RAMDANI 
04:05:00 : FEUILLETON : RAHI-
NAT AL HOUB
04:50:00 : DOCUMENTAIRE : LA
MUSIQUE DANS LA VIE : BOU-
RED

07.00 : Lecture du
Saint Coran
07.10 : Tinoubka
07.40 : Arrouad
08.40 : Moudawala
09.40 : Amouddou
10.40 : Chouk Sedra
Ep 43
11.30 : Zouaji Mou-
hal Ep 19
11.50 : Oussrati Ep
154
13.00 : JT Addahira
+ Météo
13.20 : Rdat Lwalida
Saison 2   Ep 24
14.00 : JT en Ama-
zigh
14.20 : JT en Espa-
gnol
14.40 : Festival des
Andaloussiatt de
Atlas
15.50 : Amouddou
16.50 : Al Haoudaj
Kelaa Sraghna
17.50 : Moudawala
18.50 : Majala Iktis-
sadia
19.00 : JT en Fran-
çais
19.30 : Moumou
Aynya Ep 24
20.00 : Lmadi la ya-
mout Ep 18
20.30 : Babou Aala
Babi Ep5
20.35 : Babou Aala
Babi Ep6
20.40 : Zouaji Mou-
hal Ep 20
21.00 : JT Principal
+ Météo
21.50 : Dayer Buzz
Ep 4

22.50 : Haya Aala
falah
23.50 : Dernier bul-
letin d’information
00.10 : Aabak Atou-
rat Azemmour
01.10 : Chachat
01.40 : Al Haoudaj
02.40 : Tinoubka
03.10 : Moumou
Aynya Ep 24
03.40 : Lmadi la ya-
mout Ep 18
04.10 : Chouk Sedra
Ep 36
05.00 : Arrouad
06.00 : Amoudou

06h30 : Tfou
08h30 : Téléshopping
09h25 : Petits secrets 
en famille
09h55 : Ici tout commence
10h25 : Demain nous
appartient
11h00 : Les feux de l’amour :
série
12h00 : Les 12 coups 
de midi
13h00 : Journal
13h55 : Coup de foudre chez
le Père Noel : Téléfilm
15h45 : La fiancée de Noël :
Téléfim
17h25 : Familles nom-
breuses : la vie en XXL
18h30 : Ici tout commence :
série française
19h10 : Demain nous 
appartient : Série
20h00 : Journal
20h40 : Tirage du loto,
météo, c’est Canteloup
21h05 : Documentaire
23h10 : New York
00h00 : La gardienne des
anges
00h55 : Le conrat du silence
01h40 : Le pacte 
de grossesse

06h00 : Le 6h
info
06h30 : Téléfilm :
magazine
09h35 : Amour,
gloire et beauté :
série américaine
09h55 : Tout le
monde a son

mot à dire : 
Jeu
10h35 : Mot de
passe : Jeu
11h15 : Les
z’amours : Jeu
11h50 : Tout le
monde veut
prendre sa place
: Jeu
13h00 : Journal
13h55 : Ça com-
mence au-
jourd’hui :
Magazine
16h15 : Affaire
conclue : maga-
zine
18h00 : Tout le
monde a son
mot à dire : Jeu
18h35 : N’ou-
bliez pas les pa-
roles : Jeu
19h50 : Météo
20h00 : Journal
20h45 : Un si
grand soleil :
Série francaise
21h05 : La fugue
: Téléfilm
23h35 : Girl cul-
ture : Documen-
taire
00h50 : Bivouac
01h15 : Ça com-
mence au-
jourd’hui
02h15 : Emis-
sions religieuses
03h15 : Paleme,
la ville métisse :
Docuemntaire
03h45 : Courant
d’art
03h55 : Pays et
marchés du
monde
04h00 : Tout le
monde veut
prendre sa place.
Par nagui

06h00 : M6 music
06h50 : M6 kid
08h50 : M6 
boutique
10h05: Ça peut
vous arriver 
12h45 : Le 12.45
13h35 : Scènes 
de ménages
14h00 : Welcom
back : Film
15h30 : Mon
incroyable 

famille : 
divertissement
17h30 : Les reines
du shopping 
18h40 Tous en
cuisine, en direct
avec Cyril lignac
: Magazine
19h45 : Le 19,45,
météo
20h30 : Scène de
ménages : série
française
22h55 : Re-
cherche apparte-
ment : Magazine
00h35 : Myriam

19h45 : Arte jour-
nal
20h05 : 28 Mi-
nutes : Magazine
20h50 : Silex and
the city
20h55 : La pis-
cine : Film
22h55 : L’ombre
au tableau : 

Série documen-
taire
23h55 : Fin 
du monde : 
Film
01h20 : Mystery
road
04h00 : Arte re-
gards.

05h00 MATINALE  RADIO
AR 
07h00 Matinales Infos 
08h00 « Sabahiyat l akhbar»
10h00 Matinales Infos 
(rediff.)
11h05 Emission « Hyati»
12h05 Emission « Eco Débat »
13h00 «  Madar l akhbar »
15h05 Emission 
«Moutir lil jadal»
16h00 Edition AR (16-17h)
17h05 Emission 
« On S’dit Tout »
18h05 Emission « Binatna » 
19h00 Soir Info : 
informations en français
20h00 «  Ghorfat l akhbar »
21h35 « Mina lqahira »    
22h05 Emission 
«FBM lmowajaha»
23h00 « Soir Infos ar»
23h35 « Mina Lqahira »    
00h05 « Débrief Rabat»    
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Les affiches des deux pre-
miers quarts de finale du
Championnat d'Afrique
des nations sont connues:

la RDC et le Congo ont validé
lundi leur qualification dans le
groupe B et défieront samedi le
Cameroun et le Mali.

A Yaoundé, la République dé-
mocratique du Congo a failli être
tenue en échec par le Niger. Les
Léopards ont ouvert le score en
première période grâce à John's
Kadima (27e), mais Mossi Issa
Moussa leur a répliqué à la 73e mi-
nute. Masasi Obenza a finalement
inscrit le but décisif  pour la RDC
dans le temps additionnel (90e+1).

A l’issue de cette rencontre,
Pamphile Mihayo, sélectionneur
adjoint de la RD Congo, a tenu,
dans une déclaration au site officiel
de la Confédération africaine de
football, cafonline.com, à présenter
ses « félicitations à l'équipe du
Niger qui a montré un beau foot-
ball. Comme je l'avais déclaré avant
le match, nous nous attendions à
un match difficile. Avec un groupe
décimé, où douze joueurs man-
quaient à l'appel pour cause de
Covid, nous avons pu atteindre
notre premier objectif  avec la qua-
lification en quarts ». 

Pour ce qui est du match des
quarts face au Cameroun, il a indi-
qué que « nous allons nous prépa-
rer dans les mêmes conditions. Il
faut rester sereins et se préparer
calmement. Il y a des choses à amé-

liorer et nous devons préparer
notre équipe selon le jeu de notre
adversaire qui met le physique au
premier plan».

Quant au Congo, dernier du
groupe avant le coup d'envoi à
Douala, son billet pour les quarts a
été composté par Gautrand
Ngouonimba, auteur du seul but
du match contre la Libye à la 50e
minute.

Pour le sélectionneur congolais,
Barthélémy Ngatsono, « même les
plus grandes équipes peuvent faire
preuve de fébrilité. L'adversaire en
face était difficile à manœuvrer.
Mais à côté de cela, on a dû travail-

ler la tactique. En face de nous, ce
n’était pas facile donc il fallait tac-
tiquement être prêt. Ce sont ces
conditions-là qui nous ont permis
de remporter ce match qui je vous
l’avoue jusqu’à la dernière minute
on n'était pas sûr de gagner », rap-
porte le site de la CAF 

Au classement du groupe B, la
RDC termine à la première place
avec sept points, devant son voisin
occidental qui compte quatre uni-
tés.

Le Congo jouera samedi à
17h00 (16h00 GMT) contre le
Mali, premier du groupe A, avant
un duel entre la RDC et le pays

hôte, le Cameroun, prévu à 20h00.
La phase de groupes se pour-

suit jusqu'à mercredi, avant les
quarts de finale programmés sa-
medi et dimanche.

A propos de la programmation
de mercredi, elle verra les équipes
évoluant au groupe D disputer
leurs rencontres de la troisième
journée dont les coups d’envoi se-
ront donnés simultanément à partir
de 20 heures. Ainsi, la Namibie
déjà éliminée (0 pt) affrontera la
Zambie co-leader du groupe (4 pts)
avec la Guinée qui sera opposée à
la Tanzanie, troisième avec trois
points.

Joie des joueurs congolais. Ph.cafonline.com

Baadi positif
à la Covid-19
L'international marocain

Abdelkrim Baadi, qui
prend part actuellement

avec l'équipe nationale au Cham-
pionnat d'Afrique des nations
(CHAN) des joueurs locaux qui
se tient au Cameroun, a été testé
positif  à la Covid-19, a annoncé
la Fédération Royale marocaine
de football (FRMF).

"Le test de dépistage de la
Covid-19 effectué par les mem-
bres de la délégation marocaine
qui participe à la 6ème édition du
Championnat d’Afrique des na-
tions au Cameroun a relevé la
contamination du joueur Abdel-
krim Baadi et du membre du
staff  médical de la sélection, Ab-
dellah El Habib", indique la fédé-
ration dans un communiqué,
ajoutant que les deux personnes
contaminées suivront le proto-
cole sanitaire en vigueur.

L'équipe nationale devait af-
fronter mardi l'Ouganda pour le
compte de la 3è journée du
groupe C.

Lors des deux premiers
matches, le Onze national avait
battu le Togo par 1 à 0 et fait
match nul (0-0) avec le Rwanda. 

Eloigné du podium et de
son standing, Chelsea a
acté lundi l'échec de son
jeune entraîneur Frank

Lampard (42 ans) en débarquant
l'ex-gloire de Stamford Bridge un
mois avant le 8e de finale aller de
Ligue des champions.

L'ancien milieu de terrain cha-
rismatique des "Blues" (2001-2014),
nommé en juillet 2019 sur le banc
de son club de coeur, n'a pas sur-
vécu aux mauvais résultats qui ont
plombé le club londonien en
Championnat, où il se morfond à la
neuvième place.

"Un changement est nécessaire
pour donner du temps au club pour
améliorer les performances et les
résultats cette saison", s'est justifié
Chelsea dans un communiqué pu-
blié à la mi-journée.

"Cela a été un énorme privilège
et un honneur d'entraîner Chelsea,
un club qui représente une grande
part de ma vie et ce depuis si long-

temps", a réagi Lampard dans un
communiqué sur son compte Ins-
tagram.

L'ancien milieu de terrain inter-
national se dit "déçu de ne pas avoir
eu le temps cette saison de conduire
le club à un niveau supérieur".

Sous contrat jusqu'en 2022, il
pourrait être remplacé par un autre
quadragénaire, l'Allemand Thomas
Tuchel, selon l'information avancée
par plusieurs médias sportifs. Le
technicien de 47 ans est libre de
tout engagement depuis son évic-
tion du Paris SG fin décembre.

A Londres, le come back de
Lampard s'achève donc après un an
et demi: les résultats décevants de-
puis le début de saison, malgré les
moyens conséquents mis par le
propriétaire Roman Abramovich,
ont eu raison de +Super Frankie+.

Dans le communiqué, l'homme
d'affaires a évoqué "une décision
très difficile": "Cependant, dans les
circonstances actuelles nous

croyons qu'il est préférable de chan-
ger l'encadrement", écrit-il.

La saison dernière, l'équipe des
champions du monde N'Golo
Kanté et Olivier Giroud, interdite
de recrutement, a certes accroché la
quatrième place de Premier League
qualificative pour la Ligue des
champions. Mais cela n'a pas mas-
qué le gouffre de 33 points qui l'a
séparée du leader Liverpool.

Sur la scène européenne, Chel-
sea est par ailleurs sorti balayé de sa
double confrontation face au
Bayern Munich, futur lauréat qui l'a
maîtrisé 3-0 puis 4-1 au stade des
huitièmes de finale.

C'est d'ailleurs la future
échéance majeure que devra affron-
ter le prochain entraîneur. Le 23 fé-
vrier, les Anglais doivent en effet
négocier un déplacement à haut
risque sur le terrain de l'Atlético
Madrid pour le compte du 8e aller.

Entre-temps, il pourra rôder
son management lors de rencontres

de Championnat assez abordables,
à l'exception du choc contre Tot-
tenham programmé le 4 février.

La Premier League, c'est juste-
ment ce qui a coûté son poste à
Lampard, incapable de suivre la ca-
dence des premiers de la classe.
Chelsea compte onze points de re-
tard sur le leader Manchester Uni-
ted et cinq sur Liverpool, l'actuel
propriétaire de la quatrième et der-
nière place qualificative en C1.

Le début d'année 2021 n'a pas
contribué au redressement es-
compté, les défaites contre Man-
chester City (3-1) et Leicester (2-0)
ayant été seulement atténuées par
une courte victoire 1-0 mi-janvier
face au mal classé Fulham.

La situation n'est pas désespé-
rée mais la course au podium sem-
ble légèrement compromise pour le
club du richissime Abramovich qui,
de nouveau, a sorti le carnet de
chèques l'été dernier pour attirer
des pointures susceptibles de tirer

les Blues vers le haut.
Le transfert de Kai Havertz en

provenance du Bayer Leverkusen,
estimé à plus de 80 millions d'euros
selon la presse, est d'ailleurs le plus
élevé de l'année 2020, selon un rap-
port récent de la Fifa qui a révélé le
Top-10 au niveau mondial (sans dé-
voiler les montants déboursés).

Au total, ce sont même plus de
240 millions d'euros que Chelsea
aura sortis l'été dernier pour arra-
cher, en plus du jeune milieu offen-
sif  allemand, les talentueux Timo
Werner, Ben Chilwell, Hakim
Ziyech ou encore Edouard Mendy,
gardien venu de Rennes.

Le club vainqueur de la Ligue
Europa en 2019 s'est par ailleurs
renforcé avec l'expérimenté défen-
seur central Thiago Silva, arrivé
libre après la fin de son contrat  au
PSG. Tuchel, qui avait milité en
vain pour prolonger le Brésilien,
pourrait bientôt le retrouver à Lon-
dres.

Chelsea tourne la page Lampard
Thomas Tuchel pressenti au poste

Les deux Congo 
en quarts du CHAN

Sport
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Les performances remar-
quables que signe actuel-
lement l’international
marocain Youssef  En-

Nesyri en Liga ont remis au-devant
de la scène l’histoire des Lions de
l’Atlas en championnat espagnol à
travers de grandes stars, à l’instar de
la Perle noire Larbi Ben Mbarek
avec l'Atlético Madrid, Abdellah El
Antaki (Malaga) et le gardien de but
Badou Zaki avec Majorque et dont
l’héritage est perpétué par les talen-
tueux Yassine Bounou et Youssef
En-Nesyri. 

Les contributions des interna-
tionaux marocains ont été, par ail-
leurs, soulignées par la Liga,
l’instance dirigeante du football es-
pagnol, dans une vidéo publiée en
août dernier sur son compte Twit-
ter sous le titre "Une vérité incon-
tournable : les stars marocaines ont
honoré l'histoire du football arabe
et africain en Liga" qui retrace en
3min 54 sec les performances des
internationaux marocains dans le
championnat espagnol de football.

Les chapitres de l’histoire
rayonnante des Marocains en Liga
ont été écrits par la Perle noire

Larbi Ben Mbarek qui avait évolué
au sein de l’Atlético Madrid lors de
l'une de ses meilleures expériences
footballistiques en 1949 en étant
une force de frappe offensive qui a
contribué au sacre des Colchoneros
en tant que  champions en 1951 et
1952, en plus de la Coupe du Roi
en 1951. Ben Mbarek a inscrit 56
buts lors de 113 matchs répartis sur
5 saisons avant de retourner en
France en 1953.

Après Larbi Ben Mbarek, l’in-
ternational marocain Abdellah El
Antaki, alias Malaga, a rejoint en
1956 le FC Grenade en provenance
du Stade Marocain, où il a évolué
pendant 3 saisons. Il a ensuite joué
pour Malaga en 1959 pendant 13
ans avant de devenir formateur au
sein du club espagnol qui, dans un
geste de reconnaissance de ses
contributions, a donné son nom à
l’une des principales entrées du
stade du club "La Rosaleda".

La présence marocaine en Liga
s’est illustrée au cours des années
80 avec une génération menée par
le gardien Badou Zaki qui a évolué
au sein du Real Majorque et avec le-
quel il a signé de bons résultats, en

particulier la qualification à la finale
de la Coupe d’Espagne pour la pre-
mière fois dans l’histoire du club en
1990. Son nom a également brillé
en tant que capitaine de l'équipe
avec ses arrêts de plusieurs penal-
ties tirés par des joueurs de renom
comme Roland Koman, et a été dé-
signé meilleur joueur étranger du
championnat espagnol en 1986-
1987 avant de remporter le titre de
meilleur gardien en 1986-1987,
1988-1989 et 1989-1990.

Au terme de sa carrière sportive
en tant que gardien de but, le Real
Majorque a décidé en 1991 d'ériger
une statue de Zaki sur la belle île,
en son honneur et en reconnais-
sance de ses efforts et de son
éthique tout au long de sa carrière
sportive, en tant que joueur qui a
marqué les meilleures périodes de
l'équipe pendant six ans. Il est dés-
ormais considéré comme l'un des
ambassadeurs du sport marocain
qui a honoré le football national. 

Le même éclat a accompagné le
parcours de la pierre angulaire de la
défense du Deportivo de La Co-
runa, l’international marocain Nou-
reddine Naybet. A partir de 1996,

et durant huit saisons, Naybet a
brillé de mille feux avec 260 matchs
à son actif  et 15 buts ainsi qu'un
sacre au championnat espagnol en
2000. Deux ans après en Coupe
d’Espagne, il offre, avec ses com-
patriotes Mustapha Hadji et Sala-
heddine Bassir, une grande joie aux
habitants de La Coruna, gravant
ainsi leur nom dans l’histoire du
club et dans les cœurs des suppor-
ters.

Sous le signe de la continuité,
une nouvelle génération de joueurs
reconnus ont pris le flambeau de
leurs prédécesseurs. Ils se nom-
ment Moha El Yaacoubi, star
d'Osasuna, Nabil Baha, Noured-
dine Amrabet ou encore Mehdi
Carcela, qui se sont côtoyés à diffé-
rentes périodes au sein de Malaga.
A cette belle pléiade de joueurs
s'ajoute Youssef  El Arabi, le buteur
de Grenade entre 2013 et 2017,
avec 35 buts battant le record de La
Porta (34) qu’il détenait depuis
1975. 

Le duo Yassine Bounou (gar-
dien de but), et Youssef  En-Nesyri
(attaquant) fait  actuellement l'una-
nimité des analystes sportifs espa-

gnols en tant que deux cartes ga-
gnantes entre les mains de l’entraî-
neur du FC Séville, Julen
Lopetegui. Bounou a signé une
performance exceptionnelle lors de
la saison précédente en devenant
l'un des architectes du 6ème sacre
du FC Séville en Ligue Europa. De
son côté, En-Nesyri mène son club
pour récolter de bons résultats. Au
terme de la 20 e journée de la Liga,
l'international marocain s'impose
comme meilleur buteur avec 12
buts, dépassant d’un but Louis Sua-
rez, attaquant de l’Atlético Madrid,
et Leo Messi, star du FC Barcelone,
en plus de 4 réalisations inscrites en
Ligue des champions.

Les qualités offensives et le ta-
lent d’En-Nesyri, l'ont mis dans le
viseur de plusieurs clubs européens,
en particulier anglais, qui souhaitent
s’attacher ses services. Des infor-
mations en provenance d’Angle-
terre avancent que la direction de
West Ham a offert 30 millions
d’euros au FC Séville pour recruter
le buteur marocain, une offre que
le club espagnol a décliné pour
l’instant.

Par Omar Chlih

De Larbi
Ben Mbarek
à Youssef 
En-Nesyri
Les Lions de l’Atlas continuent
de rugir dans l'arène de la Liga

Intégrer des joueurs jeunes et
d'autres expérimentés au sein de
l’équipe nationale de basketball

permettra de créer un groupe com-

pétitif, a indiqué, lundi à Rabat, l’en-
traîneur de l’équipe nationale de bas-
ketball, Naoufal Uariachi. 

"Ce stage de préparation pour

disputer la deuxième phase des qua-
lifications pour le FIBA AfroBasket
2021 est d’une importance capitale
car il permet de poursuivre la
construction d’une équipe  et d’at-
teindre l’objectif  de la qualification à
l’AfroBasket qui aura lieu au
Rwanda", a souligné le sélectionneur
national dans une déclaration à la
MAP en marge de cette concentra-
tion.

Il a mis l’accent sur le bon niveau
physique des joueurs "au vu des
conditions générales du basketball
marocain", estimant que cela per-
mettra de limiter le nombre de bles-
sures qui ont impacté l’équipe
nationale lors de la première phase
qui s’est déroulée en Alexandrie, en
Egypte.

"Nous sommes très optimistes
quant à  nos chances de qualification

pour l’AfroBasket 2021", a-t-il relevé,
ajoutant que le nouveau bureau fé-
déral considère la qualification à cette
compétition comme un objectif  pri-
mordial. 

Pour Mohamed Choua, capi-
taine de la sélection nationale, "les
préparatifs se déroulent dans de
bonnes conditions et tous les élé-
ments de l’équipe nationale sont dé-
terminés à obtenir de bons résultats
lors des prochaines échéances".

Selon lui, l’arrivée de joueurs in-
ternationaux expérimentés est sus-
ceptible de donner un nouvel élan au
jeu de l’équipe nationale, rappelant
que les éléments nationaux sont
conscients de leur responsabilité
pour réaliser un résultat satisfaisant
lors du déplacement en Tunisie pour
la 2ème phase des qualifications.

De son côté, l’international Mo-

hamed Aboussalam, qui évolue dans
le club français de Cambrai, a indiqué
que le Maroc dispose d’une jeune
équipe qui entame la prochaine pé-
riode avec une nouvelle philosophie,
estimant que le groupe est
compétitif  pour pouvoir décrocher
le billet qualificatif  pour le FIBA
AfroBasket 2021.

Les joueurs sont entourés d’un
staff  très professionnel, a-t-il fait sa-
voir, notant que les préparatifs se dé-
roulent dans de bonnes conditions
permettant d’avoir une vision opti-
miste pour la suite des compétitions
à venir.

Les trois premières équipes des
cinq groupes engagés dans cette
2ème phase de qualification décro-
cheront leur billet pour la phase fi-
nale prévue au Rwanda au cours de
cette année.

Naoufal Uariachi : Nous sommes très optimistes quant
à nos chances de qualification pour l’AfroBasket 2021



Les deux visages de la ville minière de Moanda
Mipoko pose ses bidons

d’eau remplis dans une
vieille brouette grinçante.

Les robinets publics viennent
d’être remis à neuf  par la Comilog,
la toute puissante compagnie qui
exploite le manganèse gabonais et
fait la pluie et le beau temps à
Moanda, ville minière où l’opu-
lence côtoie la misère.

Les robinets neufs, “ça a
changé notre vie !”, jubile l’adoles-
cente de 12 ans. “Ce serait bien, si
seulement Comilog nous donnait
des emplois”, maugrée non loin
Germain Ndoulouga.

Au chômage à 38 ans, il n’a
qu’un rêve: entrer dans cette filiale
gabonaise du groupe minier et mé-
tallurgique français Eramet. La
Compagnie minière de l’Ogooué,
plus connue par son acronyme Co-
milog, est le deuxième producteur
mondial de manganèse à haute te-
neur, minerai utilisé notamment
dans la fabrication de l’acier, des
piles ou des batteries.

Le potentiel de la Comilog
comme du Gabon est immense: la
compagnie assure être assise sur
25% des réserves mondiales de
manganèse.

“Quand tu intègres la Comilog,
tu changes de statut auprès de ta
famille, dans la ville et dans toute
la société”, soupire Germain.

Si l’entreprise vante un plan
d’investissement depuis 2018 en
faveur de la population locale, les
inégalités sont criantes entre ses

quelque 2.000 salariés et les 60.000
autres habitants de ce qui fut autre-
fois un village de 500 âmes, trans-
formé en ville par la grâce du
manganèse et de la Comilog.

Le chômage atteignait 25% en
2017, dernier chiffre officiel dispo-
nible, dans la région où niche
Moanda, à 700 km à l’est de la ca-
pitale Libreville. Sur la colline sur-
plombant la ville basse, les villas se
succèdent dans un décor ver-
doyant. De la salle de sport au res-
taurant d’entreprise, jusqu’au
cinéma dont même Libreville est
dépourvue, le cadre est propice à
la détente, un havre de paix.

Mais seuls 200 privilégiés envi-

ron peuplent cette “cité-cadre”
protégée par deux guérites et
quelques gardes. L’emplacement
de sa maison est attribué en fonc-
tion de sa place dans l’entreprise.
Electricité, plomberie ou jardinage
sont entièrement pris en charge par
la Comilog.

Même sans être cadre, y travail-
ler procure des avantages sociaux
incomparables, notamment un
accès gratuit aux soins de l’hôpital
de l’entreprise et à ses écoles équi-
pées d’ordinateurs dernier cri.

La Comilog, qui a commencé à
exploiter le gisement de manga-
nèse en 1962, attire toujours.
Moanda s’étend. Mais les infra-

structures ne suivent pas. Dans les
quartiers périphériques, on vit sou-
vent sans eau, ni électricité.

“Nous n’avons même pas de
pompes (fontaines) publiques”
dans le quartier, regrette Huguette,
19 ans, en maillot de foot. Elle vit
avec sa fille dans une petite maison
faite de planches de bois, noircies
par l’humidité, au bout d’une route
défoncée. Même au centre-ville, les
routes couleur terre sont trouées et
cabossées. Les déchets jonchent les
bas-côtés.

A quelques km de l’hôpital Co-
milog, l’hôpital général de Moanda
est en piteux état, certains disent ne
plus vouloir s’y faire soigner. Des

dizaines de personnes s’agglutinent
pourtant devant ses murs décré-
pits.

Saleté, ni climatisation ni
moustiquaires... Dans une salle, les
patients s’entassent sur des mate-
las. A côté, des enfants malades
dorment sur des tapis au sol.

“Quand c’est plein, il faut en-
jamber les malades pour aller faire
les soins. Et on remplit des bou-
teilles pour se laver les mains.”, se
lamente un infirmier. Les sanitaires
sont hors d’usage, les patients font
leurs besoins dehors.

Staella Mboumba, la trentaine,
se qualifie de “bébé manganèse”.
Elle est née, a grandi, s’est mariée
et travaille à Moanda, comme
cadre de la Comilog: “Autrefois, la
ville était paisible, calme, propre.
C’était un petit paradis. Au-
jourd’hui, ce n’est plus du tout ça”.

“Jusqu’en 1997, la place de pre-
mier adjoint au maire revenait d’of-
fice à un salarié de la Comilog qui
s’impliquait beaucoup dans la ges-
tion de la ville”, explique André
Massard, responsable de la com-
munication de la compagnie, mais
depuis que la Comilog n’est plus
impliquée au conseil municipal,
“on a observé le déclin de la ville”.

En 2018, l’entreprise a lancé un
plan triennal de Responsabilité so-
ciétale des entreprises (RSE). Prio-
rité à la route principale, puis
réhabilitation des écoles, accès à
l’Internet à haut débit pour 8.000
élèves ou encore Samu social.

Expresso

Réduire la pollution de l’air aux ni-
veaux recommandés par l’OMS

pourrait permettre d’éviter plus de 50.000
morts par an en Europe, selon une étude
publiée mercredi qui appelle à une action
rapide.

L’Organisation mondiale de la santé
estime que la pollution de l’air tue plus de
sept millions de personnes par an dans le
monde et provoque aussi maladies et ab-
sentéisme au travail.

Le seuil recommandé par l’OMS pour
les particules fines PM2,5 est de 10 mi-
crogrammes/m3 en moyenne annuelle et
pour le dioxyde d’azote (NO2) de 40
µg/m3 en moyenne annuelle.

La nocivité des particules fines pour
la santé est avérée, en particulier en milieu
urbain (mortalité et maladies cardiovas-
culaires et respiratoires, troubles de la
grossesse et de la croissance du foetus...).

L’étude, parue dans le Lancet Plane-
tary Health journal, a calculé les morts
prématurées liées à ces deux polluants
dans 1.000 villes européennes.

Respecter les recommandations de
l’OMS permettrait d’éviter 51.213 morts
prématurées par an, selon les chercheurs.

Cette étude “montre que de nom-
breuses villes n’en font toujours pas assez
pour s’attaquer à la pollution de l’air”, es-
time Mark Nieuwenhuijsen, de l’Institut
de Barcelone pour la santé globale (IS-
Global).

Le nombre de morts liées à la pollu-
tion de l’air varie selon les villes, celles si-
tuées dans la plaine du Pô, en Italie, en
Pologne et en République tchèque étant
particulièrement touchées.

A l’inverse, la capitale islandaise Reyk-
javik, Tromsø en Norvège, Umea en
Suède et Oulu en Finlande sont moins
exposées.

En moyenne, 84% de la population
dans les villes est exposée à des niveaux
supérieurs à ceux recommandés par
l’OMS pour les PM2,5 et 9% pour le
NO2.

Pour Sasha Khomenko, co-auteur de
l’étude, il est important de mettre en place
des mesures adaptées aux conditions lo-
cales, vu les variations dans les niveaux de
pollution. Les changements à mener
concernent le trafic routier, l’industrie, les
aéroports, les ports, mais aussi le chauf-
fage au bois et au charbon.

Réduire la pollution de
l’air éviterait 50.000
morts en Europe

Pâtes à la viande
Ingrédients

1 kg. de pâtes (spaghettis ou coquillettes), 
200 grs de viande de veau 
1 petit oignon, 2 tomates fraîches 
5 gousses d’ail 
2 c. à soupe d’huile 
1 c. à café de sel, 1 pincée de poivre noir 
1 c. à café d’harissa 
1 feuille de laurier
3 carottes (facultatif) 
2 c. à soupe de concentré de tomates 

Préparation

Couper la viande en morceaux. Hacher
dessus l’oignon, l’ail, assaisonner, ajouter
l’huile, l’harissa, les tomates pelées, épépinées,
lavées et coupées en petits morceaux.

Faire revenir 10 mn. Recouvrir d’un litre
d’eau. Ajouter le concentré de tomates, Lau-
rier, les carottes lavées et coupées en rondelles
fines. Continuer la cuisson à feu doux 30 mn.
Vérifier l’assaisonnement.

Si le goût de la sauce est trop acidulé, ajou-
ter un morceau de sucre. Laisser réduire la
sauce. Puis faire bouillir les pâtes dans de l’eau
salée et bouillante, 20 mn environ.

Ensuite les retirer de leur eau de cuisson,
les rafraîchir à l’eau froide, beurrer. Servir les
pâtes, accompagnées de sauce et viande.
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